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Lexique 
 
AAC    Aires d’Alimentation de Captage 
ACPEL   Association Charente Poitou d’Expérimentation Légumière  
ADA    Association de Développement Apicole 
ARS  Agence Régional de la Santé 
BNIC    Bureau National Interprofessionnel du Cognac 
BRGM  Bureau de recherche géologiques et minières 
CA   Chambre d’Agriculture 
CFPPA   Centre de Formation Professionnelle et de Promotion Agricoles 
CIRE Cellule InterRégionale d’intervention en Epidémiologie  
CODERST   Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques 
COMOP  Comité Opérationnel 
COPIL   Comité de Pilotage 
CPIE  Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement 
CRA   Chambre Régional d’Agriculture 
CRAMCO   Caisse Régionale d’Assurance Maladie du Centre Ouest 
DAPA   Distributeur et Applicateur de Produits anti-Parasitaires 
DGAL  Direction Générale de l’Alimentation 
DISE    Délégation InterService de l’Eau  
DOM  Départements d’Outre-Mer 
DRAAF  Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt 
DRASS  Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales  
DREAL Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
DIRRECTE   Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et 

de l’Emploi 
EPCI    Etablissement public de coopération intercommunale  
EVPP    Emballages Vides de Produits Phytosanitaires 
FRCA ������������������������ Fédération Régionale des Coopératives Agricoles 
FREDON   Fédération de Défense contre les Organismes Nuisibles 
GPS    Groupe Projet Stratégique  
GRAP  Groupe Régional d’Action pour la réduction des Pesticides 
IFREMER Institut Français de Recherche pour l’Exploitation de la MER 
IFT    Indice de Fréquence de Traitement 
ITK    Itinéraires Techniques  
LA    Lycée Agricole 
MAE    Mesures Agro-Environnementales  
MISE    Mission Inter Services de l’Eau 
MIR    Médecin Inspecteur Régional  
MSA    Mutualité Sociale Agricole  
NODU   Nombre de Dose Unitaire 
ORP  Observatoire des Résidus de Pesticides 
P2RP   Plan Régional de Réduction des Pesticides 
PAC  Politique Agricole Commune  
PAT  Plan d’Action Territorial 
PDRH  Programme de Développement Rural Hexagonal 
PPNU ������ Produits Phytosanitaires Non Utilisables  
PPS   Produits Phytosanitaires  
PVE    Plan Végétal pour l’Environnement  
QSA    Quantité de Substances Actives  
SAGE    Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux 
SBT    Surveillance Biologique du Territoire  
SCI    Systèmes de Cultures Innovants 
SGAR   Secrétariat Général pour les Affaires Régionales  
SRAL   Service Régional de l’Alimentation de la DRAAF 
TCS  Techniques de cultures simplifiées 
ZCSE    Zones Soumises à Contraintes Environnementales 
ZNA   Zones Non Agricoles 
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Préambule 
 
Le plan Ecophyto, mis en place par le ministère de l'agriculture et de la pêche à la suite du Grenelle 
de l'environnement et à la demande du Président de la République, vise notamment à réduire de 50 
% l'usage des produits phytosanitaires en agriculture, à l'horizon 2018, si possible. Il s'agit à la fois 
de réduire l'usage de ces produits et de limiter l'impact de ceux qui resteront indispensables pour 
protéger les cultures des parasites, des mauvaises herbes et des maladies. 
 
Le plan prévoit notamment de :��

· diffuser des bonnes pratiques agricoles économes en pesticides, 

· garantir la compétence de l’ensemble des acteurs (utilisateurs, distributeurs, conseillers), 

· dynamiser la recherche agronomique et l’innovation, 

· améliorer l’information des agriculteurs en temps réel sur la présence des maladies et 
ravageurs des cultures pour mieux cibler les traitements. 

 
Sous la présidence du Préfet de région, le Comité Régional d’Orientation et de Suivi Ecophyto 
(CROS), piloté par la Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt 
(DRAAF) est chargé de mettre en œuvre cette démarche pour le Poitou-Charentes. 
Le comité régional Ecophyto s’appuie sur deux groupes techniques : 

- le comité régional de surveillance biologique du territoire pour l’épidémiosurveillance 
- le groupe régional d’action pour la réduction des pesticides (GRAP) 
 

Le GRAP mis en place en 1997 associe une cinquantaine de partenaires régionaux concernés par les 
risques liés à l’utilisation des pesticides. Il a décliné son programme d’action à travers le Plan 
Régional de Réduction des Pesticides (P2RP) adopté en assemblée plénière le 28 juin 2007. 
 
Le plan régional Ecophyto 2018 reprend le P2RP et l’élargit notamment par un suivi des indicateurs 
de pression (NODU, IFT, QSA) et un renforcement de la surveillance sur les bio-agresseurs et les 
effets non-intentionnels de l’utilisation des pesticides. 
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I. Contexte régional  
 
La région Poitou-Charentes est essentiellement rurale. En effet, sur les 1 465 communes de la 
région, 1 323 sont des communes de moins de 2 000 habitants. Il n’y a pas de grande métropole et 
seulement 13 communes dépassent les 10 000 habitants. 
La population qui s’élève à 1,7 millions d’habitants au 1er janvier 2004, se concentre sur le littoral 
atlantique (La Rochelle, Rochefort, Royan), l’axe Poitiers-Châtellerault, l’agglomération de Niort et 
la vallée de la Charente.  
La population rurale représente 38% de la population régionale totale, contre 18% au niveau 
national. 
Les sols agricoles et forestiers couvrent près de 86% du territoire (dont 35% de forêts). 
L’agriculture représente 23 500 exploitations en 2007 pour 41 700 actifs, soit 6,3% de la population 
(3% de plus qu'au niveau national). 
En 2008, 52 établissements scolaires étaient à vocation agricole dont 15 publics et 37 privés, ce qui 
représente 8 000 élèves au total.  
 
La région présente des milieux naturels différents selon la nature du sol et du sous-sol ainsi que du 
climat et de la présence variable de l’eau. Les pratiques agricoles s’y sont adaptées. 
 

1.1 Le contexte géologique et hydrogéologique régio nal 
 
Poitou-Charentes se trouve à la charnière de deux massifs anciens, que l'on a coutume d'appeler 
"socle", les massifs Armoricain et Central, et de deux bassins sédimentaires, les bassins aquitain et 
parisien.  
Les massifs Armoricain et Central sont principalement formés de terrains anciens, d'âge 
paléozoïque (ou Primaire) : granites, roches volcaniques, schistes, gneiss… Le réseau 
hydrographique est dense et les circulations souterraines sont limitées aux zones fissurées et 
altérées. 
Dans les bassins se sont accumulées au cours du Mésozoïque (Secondaire) et Cénozoïque (Tertiaire) 
d'importantes quantités de sédiments essentiellement carbonatés, développant essentiellement des 
aquifères de milieu fissuré voire karstique. Le réseau hydrographique est en général relativement 
peu dense et les circulations souterraines importantes. 
Les nappes sont alimentées directement par les zones d'affleurement ou par les rivières ou 
indirectement par les autres niveaux aquifères situés au-dessus ou au-dessous. En région Poitou-
Charentes, les nappes sont en règle générale très liées aux rivières avec des échanges permanents ou 
temporaires.  
Dans les bassins sédimentaires, les principaux aquifères, exploités essentiellement pour 
l'alimentation en eau potable et l'agriculture, sont, des terrains les plus anciens vers les plus récents : 
l'aquifère du Lias (appelé Infra-Toarcien car recouvert par une série imperméable de marnes du 
Toarcien), principalement captif, 
le Dogger (Jurassique moyen), aquifère particulièrement karstifié et vulnérable au niveau du Seuil 
du Poitou. 
Le Jurassique supérieur, aquifère de type fissuré se limitant en général à une frange superficielle 
d'altération dans le Nord des Charentes,  
le Crétacé supérieur, Cénomanien d'une part et Turonien-Coniacien d'autre part, aquifères 
carbonatés dans le Sud Charentes et le Nord de la Vienne. 
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Holocène dunaire - Bri fluvio-marin

Socle granitique - Socle schisteux

Jurassique inférieur (Lias)

Faille

Jurassique moyen (Dogger)

Jurassique supérieur (Malm)

Pliocène - Pléistocène

Alluvions

Légende :

Oligocène - Miocène

Eocène

Crétacé

 

 
Source : BRGM 
 
 
 
 
Définitions :  
Aquifère : terrain perméable contenant une nappe d'eau souterraine 
Nappe : eaux souterraines remplissant entièrement les interstices d'un terrain poreux et perméable 
(l'aquifère) de telle sorte qu'il y ait toujours liaison par l'eau entre les nappes. Une nappe se forme 
par accumulation des eaux d'infiltration au-dessus d'un terrain imperméable qui interdit sa 
progression vers le bas. Les nappes libres sont opposées aux nappes captives qui sont emprisonnées 
entre deux terrains imperméables. 
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1.2 Les productions végétales en Poitou-Charentes e n 2008 
 
�  Troisième région céréalière, avec 751 000 ha en blé, avoine, seigle, orge, maïs, sorgho et 
triticale, soit 7,8% de la surface française, la production représente plus de 52 millions de quintaux. 
�  La production annuelle des oléagineux s’élève à plus de 7 millions de quintaux, sur une surface 
de 283 000 ha consacrés au colza, tournesol et lin, soit 13,6% de la surface française. Avec 158 000 
ha cultivé en tournesol, la région est au 2ème rang français. 
�  La production de protéagineux (pois, féveroles et lupin) s'élève à 350 000 quintaux, sur une 
surface de 8 000 ha, soit 5,1% de la surface nationale. 
�  Quatrième région vinicole et viticole, avec 82 000 ha, la récolte correspond à un volume de plus 
de 6 700 000 hectolitres. 
�  Concernant les productions fruitières et maraîchage, la région Poitou-Charentes n'est pas à 
proprement parler une région fruitière ou légumière.  
Cependant, la production de melon, avec 610 000 quintaux sur une superficie de 4 000 ha, 
représente 27,5 % de la production nationale, ce qui la place au premier rang.   
Quelques fruits ou légumes sont également produits comme cultures de diversification. 
 

 

1.3 Tendances et enjeux de l’agriculture régionale  
 
On note une augmentation de la taille des exploitations (-20% d'exploitations professionnelles entre 
2000 et 2007 et faible variation de la SAU) et une simplification des systèmes de production.  
L'élevage est le plus affecté par ce processus, ce qui se traduit par un abandon pur et simple ou une 
spécialisation accrue de l'activité. Ce phénomène menace les filières locales de transformation des 
produits bruts du point de vue des volumes d'activités (lait, viandes ou céréales). 
 
L’agriculture régionale est relativement tournée vers la qualité ; en effet 44% des exploitations ont 
au moins un signe de qualité. 
Les enjeux de l'agriculture de la région Poitou-Charentes sont le maintien de la diversité des 
productions, le développement d'une agriculture productive, la poursuite des efforts de maîtrise des 
effets externes (notamment sur la pollution de l'eau) et le soutien aux pratiques favorables à la santé 
humaine et à la conservation de la biodiversité par des modes de production plus durables.  
Concernant l’utilisation des produits phytosanitaires, des enquêtes menées par le GRAP en 2000 et 
2005 auprès des distributeurs ont permis d’estimer les quantités vendues de matières actives de 
synthèse à près de 3 000 tonnes en Poitou-Charentes, situant ainsi la région dans la moyenne 
nationale. L’agriculture est le secteur d’activité le plus consommateur, représentant environ 97% de 
la consommation régionale (substances de synthèse). 

  

Superficie (ha) production récoltée 
(q) 

pourcentage de la 
surface nationale 

Pommes de table 1 501 544 827 3,6% 
Pommes de terre de 
consommation 526 124 418 0,4% 
asperges 310 10 030 5,8% 
poireaux 195 39 700 3,2% 
noix 400 11 000 2,3% 
noisettes 99 1 962 3,1% 
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1.4 Caractéristiques des zones non agricoles (sources : enquête FREDON 2005). 
�� Les communes : la consommation des pesticides est passée de 30 tonnes en 2000 à 23 

tonnes en 2005 Malgré la diminution globale d’utilisation des pesticides, le glyphosate est 
en augmentation.  

�� Les routes nationales et départementales : elles sont entretenues par les conseils généraux et 
les DIR.Ces services utilisent principalement des herbicides. Les quantités utilisées étaient 
de 2,3 tonnes en 2005, contre 3,6 tonnes en 2000. Cette baisse s’explique par une politique 
de réduction d’utilisation des pesticides et une meilleure gestion mécanique des zones à 
entretenir. 

�� Les autoroutes : la région compte 262 kilomètres d’autoroute entretenus par les 3 districts 
d’ASF (Autoroutes du sud de la France) et cofiroute. Les quantités de pesticides utilisées 
sont passées de 915 kg en 2000 à 585 kg en 2005. le produit le plus utilisé reste le 
glyphosate. 

�� Les voies ferrées : 1022 kilomètres en Poitou-Charentes entretenus par la SNCF 
exclusivement avec des herbicides. 22 tonnes de pesticides épandues en 2005 contre 18 
tonnes en 2000. 

�� Les golfs : la région compte 23 golfs, qui utilisent principalement des herbicides sélectifs. 
Les quantités utilisées ne sont pas connues. 

1.5 Les transferts de pesticides observés vers les eaux souterraines 
 
Source des données : Réseau de suivi qualitatif des eaux souterraines de la région Poitou-
Charentes (100 stations, 2 prélèvements/an pour les points captifs, 4/an pour les libres, 10/an pour 
les karstiques, entre 55 et 76 molécules recherchées). 
La plupart des eaux souterraines de la région sont dégradées par la présence de certaines substances 
actives et produits de dégradation. Les nappes captives sont relativement préservées du fait de 
leur protection naturelle. Elles représentent 15% des volumes produits pour l’alimentation en eau 
potable de la région. Les quelques points captifs où la présence de pesticides a été observée, 
correspondent à des ouvrages mal isolés, vis-à-vis des infiltrations de surface ou des aquifères sus-
jacents. 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Atrazine déséthyl (65 stations)

Atrazine (61 stations)

Simazine (44 stations)

Atrazine déisopropyl (42 stations)

Diuron (41 stations)

Isoproturon (23 stations)

Terbuthylazine déséthyl (10 stations)

concentration < à 0.1µg/L

concentration >= à 0.1µg/L

aucune quantification

 
Taux de quantification des substances actives ou métabolites et nombre de stations où la 
molécule a été quantifiée 
réseau qualité eaux souterraines en Poitou- Charentes (2001-2005) 
 
Par exemple, entre 2001 et 2005, l’atrazine déséthyl a été quantifiée dans 45% des analyses 
réalisées sur les 100 stations du réseau. Les valeurs mesurées sont supérieures à 0.1 µg/L 
dans 22% des analyses. Cette molécule a été retrouvée au moins une fois sur 65 stations. 
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Les nappes libres sont essentiellement contaminées par des triazines et des urées substituées. 
Elles représentent 63% des volumes produits pour l’alimentation en eau potable de la région. Les 
aquifères karstifiés présentent une sensibilité plus accrue aux variations climatiques, et sont 
marqués par des transferts plus rapides et souvent plus intenses avec une moindre persistance des 
nappes atteintes. 
 
Les paramètres les plus déclassant pour la production d’eau potable sont : 
l’atrazine déséthyl, produit de dégradation de l’atrazine, présent sur de nombreux points. 
l’atrazine déisopropyl, produit de dégradation de la simazine, essentiellement retrouvé sur les 
stations situées à l’aplomb du vignoble charentais. 
Leurs molécules mères sont aussi, dans une moindre mesure, responsables de dépassement du seuil 
de potabilité. Les autres substances engendrent des dégradations plus ponctuelles dans le temps ou 
dans l’espace. 
 

triazines statut usage produit de dégradation 
atrazine retrait 2003 maïs atrazine déséthyl 
simazine retrait 2003 vigne atrazine déisopropyl 
terbuthylazine retrait 2004 vigne terbuthylazine déséthyl 

 
Depuis son interdiction d’utilisation en 2003, l’atrazine est moins fréquemment retrouvée et les 
concentrations mesurées tendent à diminuer. Par contre, les effets sur son produit de dégradation, 
l’atrazine déséthyl, n’étaient pas encore perceptibles en 2005. Les transferts depuis la zone non 
saturée jusqu’à l’aquifère se poursuivent sans que l’on soit en mesure d’en apprécier le terme. 
Pour les nappes libres, des spécificités ont pu être observées selon les différents aquifères : Les 
nappes libres du Dogger sont concernées par la présence de pesticides : 
nombreuses détections d’atrazine et atrazine déséthyl souvent supérieures à 0,1 µg/L. 
Détections d’isoproturon et de chlortoluron en hiver avec des teneurs importantes. Ces transferts 
ont lieu lors de la recharge de la nappe, qui correspond également à la période d’application 
(désherbage des céréales d’hiver).  
Les nappes libres du Jurassique supérieur, sont relativement bien préservées. Les teneurs en 
atrazine déséthyl et atrazine observées sont faibles et n’engendrent que de rares dépassements du 
seuil de potabilité. Toutefois des contaminations significatives ont été observées dans des situations 
locales particulières. 
Les nappes libres du Crétacé supérieur sont les plus contaminées : 
teneurs en atrazine et atrazine déséthyl globalement plus élevées, engendrant fréquemment des 
dépassements de 0,1 µg/L. 
A l’aplomb du vignoble de Cognac, bruit de fond dû aux herbicides utilisés pour l’entretien des sols 
viticoles (simazine, terbuthylazine, diuron) et leurs produits de dégradation. Ces produits sont 
dorénavant interdits. 
Certaines nappes du Crétacé sont mieux préservées : nappes de la frange littorale, où l’assolement 
ne se prête pas à l’utilisation de pesticides, et nappes du Sud-Charentes où les nappes profondes 
bénéficient de la protection des recouvrements sablo-argileux du Tertiaire (Eocène). 
 

1.5 Les transferts de pesticides observés vers les eaux superficielles 
 
Source des données : réseau régional de suivi de la qualité des eaux superficielles vis-à-vis des 
pesticides de la FREDON (41 stations, 4 prélèvements/an, 116 molécules recherchées), Réseau 
National de Bassin des Agences de l’Eau Loire-Bretagne (11 stations, 8 prélèvements/an, 335 
molécules recherchées) et Adour-Garonne (4 stations, 5 prélèvements/an, 22 molécules recherchées) 



 version 1 - juillet 2010  10

pour un total de 46 stations réparties dans la région. 
 
Tous les cours d’eau suivis en région Poitou-Charentes, présentent une contamination à des degrés 
divers. Sur la période 1999-2005 et sur l’ensemble des 46 stations, 84 substances actives ou 
métabolites ont été quantifiés au moins une fois. Les transferts les plus importants (quantité et 
diversité de substances) sont observés à la suite des premières pluies suivant les traitements. 
 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Atrazine déséthyl (45 stations)

Atrazine (45 stations)

AMPA (43 stations)

Glyphosate (43 stations)

Diuron (40 stations)

Métolachlore (41 stations)

Simazine (36 stations)

Terbuthylazine (28 stations)

Aminotriazole (30 stations)

Métaldéhyde (30 stations)

Terbuthylazine déséthyl (12 stations)

Atrazine déisopropyl (23 stations)

Alachlore (35 stations)

Isoproturon (30 stations)

Bentazone (25 stations)

Acétochlore (19 stations)

M auvaise qualité

Qualité médiocre

Qualité passable

Bonne qualité

Très bonne qualité

Absence de seuils SEQ-Eau Cours d'eau

Résultats non quantif iés

 
Taux de quantification des substances actives ou métabolites, classe SEQ-Eau Cours 
d’eau  
et nombre de stations où la molécule a été quantifiée 
Réseau eaux superficielles de la FREDON, Réseau National de Bassin des Agences de 
l’Eau 
(Poitou Charentes 1999-2005) 
 
Par exemple, entre 1999 et 2005, le glyphosate a été quantifiée dans 30% des analyses 
réalisées sur les 46 stations. Les valeurs mesurées sont de qualité passable pour 5% des 
analyses. Il a été retrouvé au moins une fois sur 43 stations. 
 
Les triazines sont responsables de pollutions chroniques : un bruit de fond est observé toute l’année. 
Jusqu’en 2003, l’atrazine et l’atrazine déséthyl sont détectées systématiquement sur tous les cours 
d'eau. Depuis 2004, elles sont quantifiées moins souvent, avec des teneurs plus faibles, les pics de 
concentration observés suite aux traitements ont disparus. 
La simazine, la terbuthylazine et leurs produits de dégradation (atrazine  déisopropyl et 
terbuthylazine déséthyl) sont essentiellement retrouvés sur les rivières traversant les zones viticoles 
et tendent, elles aussi, à disparaître suite à l’interdiction de leur utilisation. 
Certaines molécules apparaissent régulièrement : 
Le glyphosate (herbicide très utilisé pour les usages agricole et non agricole) et son métabolite 
l’AMPA sont détectés très fréquemment dans une majorité des cours d’eau et à toute époque de 
l’année. Les teneurs observées peuvent être ponctuellement très importantes (maximum : 12 µg/L 
de glyphosate et 11 µg/L d’AMPA en octobre 2005 sur l’Arnoult). 
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Des herbicides utilisés pour le désherbage du maïs (métolachlore, alachlore, diméthénamide, 
bentazone, acétochlore) sont retrouvés sur l’ensemble des cours d’eau au moment de leurs 
applications au printemps et disparaissent le reste de l’année. Certaines de ces molécules sont à ce 
jour retirées (métolachlore retirée en 2003, Alachlore et diméthénamide retirés en 2008). Les 
transferts de métolachlore tendent à diminuer depuis son remplacement par le S-métolachlore. Les 
détections d’acétochlore sont plus fréquentes depuis 2003. 
 
Enfin, il est important de rappeler que les prélèvements réalisés après un épisode pluvieux 
conséquent peuvent révéler des transferts très importants de substances actives (quantité et diversité 
des substances) ; avec parfois, la détection d’insecticides (carbofuran, parathion éthyl) néfastes pour 
la vie aquatique. Ces insecticides sont maintenant interdits. 
 
L’analyse des résultats des six dernières années révèle des différences de qualité de l’eau en 
fonction des cours d’eau. La pression en pesticides joue évidemment un rôle prépondérant 
(corrélation entre l’assolement sur le bassin amont de la Vienne et la qualité des eaux à Limoges et à 
Valdivienne) mais il apparaît également que les transferts de substances actives sont fortement 
influencés par la nature des sols et du sous-sol.  
Ainsi, les rivières s’écoulant sur des formations peu perméables (Sèvre Nantaise, Thouet, Argenton 
sur socle ; Dive du Nord sur formations calcaires marneuses ; Ozon et parcours amonts du Né et de 
la Seugne sur recouvrements éocènes sablo-argileux) sont globalement plus dégradées que des 
cours d’eau comme le Clain, la Boutonne ou l’Aume.  
La Charente en amont d’Angoulême est moins dégradée que sur la partie aval et sur ses affluents 
rive gauche (Antenne, Né, Seugne) s’écoulant à travers le vignoble de Cognac. La diversité des 
molécules retrouvées y est plus importante. Ceci est partiellement liée à la détection récurrente des 
herbicides appliqués jusqu’en 2003 sur les parcelles viticoles (simazine, terbuthylazine et produits 
de dégradation). 

1.6 Constitution de Zones d’Action Prioritaires à p artir de l’état des lieux 
 
La méthodologie de définition des Zones d’Actions Prioritaires (ZAP) s’est basée sur les données 
qualité des eaux (superficielles et souterraines) recueillies sur l’ensemble des réseaux de suivi de la 
qualité de l’eau au niveau régional. Trois étapes successives ont permis en 2006 de définir la liste 
actuelle des ZAP : 
 
Etape 1 : analyse des données eaux superficielles sur la période 1998-2001  
Etape 2 : analyse des données eaux souterraines sur la période 2001-2003 qui a abouti à la 
définition de 22 captages prioritaires inclus dans les ZAP. 
Etape 3 : finalisation de la liste des ZAP après consultation et avis des acteurs de terrain locaux. 
 
La liste définitive (mais évolutive) des ZAP à ce jour inclut 49 territoires sur la région dont 31 
pour l’agence de l’eau Loire–Bretagne et 18 pour l’agence de l’eau Adour Garonne. Cette liste a été 
établie en incluant les territoires définis à l’étape 1 et 2, ainsi que ceux sur lesquels un travail 
d’animation était développé : bassin d’alimentation de captage du programme Re-Sources, 
SAGE, Charte de captage de la Vienne. Cinq zones non agricoles ont également été ajoutées à la 
liste des ZAP : dont Poitiers et Châtellerault. 
 
La surface des ZAP représente un tiers de la superficie de la région Poitou-Charentes. Voir carte ci-
après. 
 
 



 version 1 - juillet 2010  12

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

bassin versant  
(source : zone hydrographique de la BD Carthage)  

Zones d'Actions Prioritaires vis-à-vis des produits  phytosanitaires 
en Poitou-Charentes - 2006  
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1.7 Les captages prioritaires (Grenelle de l’enviro nnement) 
 
La loi sur l’eau et les milieux aquatiques (L 211-3 du code de l’environnement) demande de 
délimiter des zones où il est nécessaire d’assurer la protection quantitative et qualitative des aires 
d’alimentation de captages d’eau potable d’une importance particulière pour l’approvisionnement 
actuel et futur et d’y établir des programmes d’actions. Le décret relatif aux Zones soumises à 
contraintes environnementales dites ZSCE du 14 mai 2007 (articles R114-1 à 10 du Code Rural) et 
la circulaire du 30 mai 2008 précisent les conditions d’application du dispositif de protection 
(programme d’action agricole efficace dont les mesures sont calibrées en fonction des conclusions 
des diagnostics territoriaux des pressions agricoles et des objectifs de protection à atteindre). 
 
Le Grenelle de l’environnement a renforcé l’objectif de protection pour 2012 des captages les plus 
menacés par des pollutions diffuses d’origine agricole (article 27 de la loi dite « Grenelle 1 » du 3 
août 2009). 
Ces captages, dit « prioritaires » ont été identifiés en fonction de trois critères :  

- état de la ressource vis-à-vis des pollutions par les nitrates ou les pesticides,  
- caractère stratégique de la ressource au vu de la population desservie et de la substituabilité 

de la ressource,  
- volonté de reconquérir certains captages abandonnés. 

 
La liste des 507 captages les plus menacés a été validée par circulaire conjointe des ministères en 
charge de l’agriculture, de la santé et de l’écologie le 26 mai 2009. 
 
En Poitou-Charentes, 46 AAC ont été retenues dans cette liste (voir carte ci-dessous). Il n’y a pas de 
captages prioritaires pour le paramètre phytosanitaire. Néanmoins, les 2 AAC (Clain et Charente) 
sont stratégiques vis à vis de la population desservie et seront suivies par le groupe AAC. Parmi les 
AAC figurent les 17 sites Re-sources pour lesquels la délimitation du périmètre et le diagnostic 
territorial sont d’ores et déjà réalisés. Pour les autres, sur le bassin Adour-Garonne, l’agence de 
l’eau s’est portée maître d’ouvrage pour la réalisation d’une étude de délimitation. Pour le bassin 
Loire-Bretagne, la DREAL a sollicité le BRGM pour cette délimitation. Les résultats de l’ensemble 
de ces études sont prévus pour début 2010. 
L’objectif visé est une protection effective en 2012. D’ici là, en 2010, à l’intérieur des zones 
définies par les études de délimitation, seront réalisés des diagnostics territoriaux des pressions 
agricoles afin de déterminer les mesures les plus adaptées sur les nouveaux captages.  
Un engagement volontaire des agriculteurs sera recherché avec mise en place  de mesures agri-
environnementales.  
Début 2011, si le taux d’adhésion n’est pas suffisant, le dispositif Zones soumises à contraintes 
environnementales (ZSCE) sera mobilisé, avec : 
- La prise d’arrêtés préfectoraux sur la délimitation des périmètres des AAC et sur le contenu du 

programme d’actions au plus tard en automne 2011. Ces arrêtés préfectoraux rendront 
obligatoire les mesures permettant de reconquérir la qualité des milieux.  

- Le passage des MAEt à la CRAE de fin d’année pour qu’une contractualisation, sous régime 
ZSCE, soit possible en mai 2012. 

�
A noter qu’il est visé un objectif d’adhésion jugé suffisant des agriculteurs aux MAEt et non une 
obligation de résultats sur la qualité des eaux brutes. 
Ainsi dans l’hypothèse où le taux d’adhésion volontariste aux MAEt est jugé suffisant, le 
programme d’action pourra se poursuivre sans contrainte réglementaire. 
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II. Déclinaison régionale du plan Ecophyto 2018 

2.1 Pilotage et Animation du plan régional Ecophyto   
 
En avril 2009, le Ministre chargé de l'agriculture a demandé aux préfets de région de mettre en 
place un comité régional d'orientation et de suivi du plan Ecophyto, composé des acteurs régionaux 
parties prenantes du plan. 
En Poitou-Charentes le comité régional d'orientation et de suivi Ecophyto 2018 (CROS) a été 
installé le 19 novembre 2009. Ce comité est un comité stratégique présidé par le préfet et dont 
l’animation est déléguée au DRAAF qui s'appuie sur les deux groupes techniques déjà 
opérationnels : 
- Le comité de surveillance biologique du territoire dont la présidence est assurée par la Chambre 
Régionale d'Agriculture, 
- Le Groupe Régional d’Action pour la Réduction des Pesticides (GRAP), dont la présidence est 
assurée par la DRAAF. 
Fort d’un travail partagé avec le Conseil Régional, celui-ci participe à l’animation du plan régional 
Ecophyto 2018. Il coordonne plus particulièrement l’axe 7 dédié aux Zones Non Agricoles. 
Au sein du GRAP, des groupes travaillant sur des thématiques précises ont été constitués (groupe 
indicateurs, groupe Ferme de références, groupe Aires d’Alimentation de Captage, groupe Zones 
Non Agricoles, groupe Formation/Information).  
(cf. annexe 1 : gouvernance du plan régional Ecophyto et composition des groupes techniques) 
Le comité régional Ecophyto est mis en place avec les représentants suivants : État, établissements 
publics, enseignement, représentants professionnels de santé, collectivités, chambres consulaires, 
organismes de recherche et développement, représentants des filières professionnelles, associations 
de protection de consommateurs et syndicats agricoles. Les prises de décision en CROS sont issues 
d’un consensus entre l’ensemble des partenaires. En cas de blocage, le président pourra 
exceptionnellement avoir recours au vote. 
L’instance de synthèse du travail des groupes techniques et de préparation du CROS est le Comité 
de pilotage du GRAP. Son rôle et sa composition sont décrits en annexe 2. 
Le suivi financier du plan est réalisé au niveau national, dont la part issue de la fraction 
supplémentaire de la redevance pour les pollutions diffuses gérée par l’ONEMA. Cette part 
représente de l’ordre de 30 % du financement du plan Ecophyto. Son attribution est réalisée via des 
conventions établies directement entre l’ONEMA et les organismes régionaux porteur de projet. 
(Détail du suivi financier est présenté en annexe 3).  
Les autres financements (70%) viennent de la mobilisation de crédits existants (Etat, Agences de 
l’eau, collectivités). 
L’animation générale est réalisée par le chef de projet et le chargé de mission de la DRAAF, qui 
s’appuient sur les 2 animateurs de la Chambre Régionale d’Agriculture  
 
 

2.2 La mise en œuvre du plan régional Ecophyto 2018  en Poitou-
Charentes 
7 des 8 axes du plan sont déclinés au niveau régional (cf. tableau ci-dessous), l’axe 6 concernant les 
DOM. Pour chaque axe, des objectifs nationaux notés Nx et régionaux notés Rx ont été définis.  
Pour compléter ces objectifs fixés par le MAAP, des objectifs régionaux ont été ajoutés. Ce sont 
des objectifs définis dans le Plan Régional de Réduction des Pesticides (P2RP) qui permettent ainsi 
de conforter les actions engagées dans le nouveau plan et de l’adapter à notre contexte régional.  
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Tableau 1 : les objectifs nationaux et régionaux du plan régional Ecophyto  

 
 

Axes Nationaux 
Ecophyto 

Objectifs nationaux et régionaux Ecophyto Pilote Opérateur 

N1. Rédiger une note de conjoncture régionale  DRAAF DRAAF, CRA, 
OPA, Agences… 

I. Evaluer les progrès 
en matière de 
diminution de l’usage 
des pesticides R1 .Développer  la connaissance des utilisations de pesticides et les contaminations de 

l'environnement (y compris Zones non Agricoles) 
FREDON Agence de l’eau, 

DRAAF, OPA, 
FREDON, Région, 
DREAL 

N2. Diffuser les guides de bonnes pratiques CRA Chambres 
d’Agriculture 
Distribution, 
Négoce 

N3. Informer, susciter les candidatures, participer au dispositif de sélection et de suivi des 
groupes de fermes et des dispositifs expérimentaux  

CRA Cellule FERME 

N4. Organiser la concertation sur la réduction de l'usage des pesticides dans les aires 
d’alimentation de captage prioritaires  

DREAL Cellule AAC 

N5. Accompagner l’engagement des exploitations des lycées agricoles dans la démarche 
Ecophyto 2018  

DRAAF DRAAF 

R2. Soutenir la modernisation des équipements des exploitations agricoles (PVE) DRAAF DDT 

R3. Soutenir le développement et la structuration de l'agriculture biologique  Conseil 
Régional 

Agrobio/OPA 

II. Recenser, diffuser 
et généraliser les 
systèmes agricoles et 
les moyens connus 
permettant de réduire 
l’utilisation des 
pesticides 

R4. Promouvoir les systèmes de culture intégrés (formation,  Internet…)  DRAAF  

III. Innover dans la 
conception et la mise 
au point de systèmes 
de cultures économes 
en pesticides 

N6. Assurer une veille sur les programmes régionaux de recherche et développement, et faire 
remonter les informations 

DRAAF DRAAF, CRA, 
Instituts 

N7. Informer sur les dispositifs de formation et inciter les différents professionnels à adhérer au 
dispositif Certiphyto 

DRAAF Chambres 
d’Agriculture 
Distribution, 
Négoce 

N8. Valider la délivrance du Certiphyto et contrôler le bon fonctionnement des centres de 
formation  

DRAAF  

N9. Accompagner les établissements de l’enseignement supérieur dans leur participation au 
dispositif   

DRAAF  

R5. Promouvoir les équipements en zones agricoles permettant de réduire les pollutions 
ponctuelles  

CRA DRAAF/OPA 

R6. Promouvoir les opérations de récupération et d'élimination des produits phytosanitaires DRAAF ADIVALOR FRCA, 
Négoce 

R7. Engager des démarches partenariales avec des organismes agricoles   DRAAF FRCA, Négoce, 
OPA 

R8-R9 Soutenir les actions de sensibilisation aux formations continues pour les exploitants, 
salariés et dirigeants (hors certiphyto). (VIVEA, FAFSEA, MAE, Médecine du Travail) ex : (Les 
Espaces Santé-Sécurité) 

DRAAF, Conseil Régional 
FRCA Négoce, 
DRTEFP 

R10. Développer la dimension santé environnement dans les formations initiales 
préparant à des métiers concernés par l'utilisation des pesticides, en proposant outils et 
formations aux enseignants et chefs d'exploitation des Lycées agricoles  

DRAAF OPA,MSA, 
Négoce FRCA, 
OPA,Région Lycée 
Agricole 

R11. Mettre en place des actions d'information et de formation des médecins en milieu rural aux 
risques lié aux pesticides  

ARS MSA, Ordre des 
médecins 

R12. Promouvoir les dispositifs de qualification et de certification des exploitations concernant 
pour tout ou partie l'environnement et la gestion des produits phytosanitaires 

CRA Chambres 
d’agriculture, 
Agrotransfert, 
Instituts 
techniques, 
Negoce 

IV. Former à la 
réduction et sécuriser 
l’utilisation des 
pesticides 

R13. Professionnaliser les métiers de la distribution et du conseil phytosanitaire (démarche 
qualité) 

DRAAF  
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Tableau 1 (suite) : Les objectifs nationaux et régionaux du plan régional Ecophyto 
Les objectifs en couleur sont suivis spécifiquement par un groupe technique. 
 
 
L’avancement des 16 objectifs nationaux sera suivi par un tableau de bord renseigné 
semestriellement (cf. annexe 4) et mis en ligne sur le site pesticides Poitou-Charentes. L’ensemble 
des objectifs régionaux est décliné en fiches actions afin d’avoir un suivi précis des actions 
réalisées. (cf. annexe 5). 

Axes Nationaux 
Ecophyto 

Objectifs nationaux et régionaux Ecophyto Pilote Opérateur 

N10. Mettre  en oeuvre la circulaire ministérielle du 4 mars 2009, relative 
au réseau d’épidémio-surveillance  

CRA  V. Renforcer les réseaux 
de surveillance des bio-
agresseurs et des effets 
indésirables de l’utilisation 
des pesticides R14. Préciser les enjeux régionaux prioritaires en matière de recherche 

sur l'impact des pesticides sur l'environnement et la biodiversité  
DREAL CEMAGREF 

IFREMER 

N11. Diffuser et inciter à l’utilisation des guides de bonnes pratiques  Conseil 
Régional 

Animateurs, 
collectivités 

N12. Informer à l’échelle régionale sur les évolutions réglementaires en 
ZNA et sur les accords cadres amateurs et professionnels, et suivre leur 
mise en oeuvre dans le temps. 

DRAAF  

N13. A partir d’un bilan d’étape annuel sur les actions régionales 
entreprises pour la réduction des pesticides en ZNA, appuyer les 
initiatives locales; élargir la dynamique en lien avec les acteurs 

DRAAF Conseil 
Régional 

R15. Réduire le transfert des pesticides vers les eaux en mettant en 
œuvre des mesures réglementaires complémentaires (limitation d'usages 
de certaines substances dont le glyphosate,…)  

DRAAF  

R16. Promouvoir les techniques alternatives ou complémentaires à la lutte 
chimique en zones non agricoles 

Conseil 
Régional 

 

R17. Promouvoir les équipements en ZNA permettant de réduire les 
pollutions ponctuelles 

Conseil 
Régional 

 

R18. Sensibiliser les élus et responsables techniques des collectivités et 
mettre en œuvre des formations sur les alternatives et les bonnes 
pratiques auprès des agents publics assurant l'entretien des voiries et 
espaces verts  

Conseil 
Régional 

Animateurs 
(Pays, Re-
sources), 
CNFPT, 
FREDON 

R19. Organiser, développer et coordonner les actions de sensibilisation 
des utilisateurs amateurs de pesticides 

Conseil 
Régional 

DREAL, 
FREDON 

VII. Réduire et sécuriser 
l’usage des produits 
phytopharmaceutiques en 
zone non agricole 

R20. Engager des démarches partenariales avec des organismes 
professionnels non agricoles (Distributeurs, Collectivités, Entreprises,…)  

Conseil 
Régional 

FREDON 

N14. Créer un comité régional et les groupes techniques adaptés 
permettant la mise en oeuvre et le suivi des actions du plan  

DRAAF  

N15. Mettre en place avec les Chambres d’Agriculture l’organisation et le 
suivi des actions régionales pilotées par la DRAAF  

DRAAF  

VIII. Organiser le suivi 
national du plan et sa 
déclinaison territoriale, et 
communiquer sur la 
réduction de l’utilisation 
des produits phyto- 
pharmaceutiques 

N16. Communiquer sur le plan Ecophyto (site internet poitou-charentes) DRAAF  
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2.3 Présentation détaillée de chaque objectif Ecoph yto 
 
2.3.1.Axe I : Evaluer les progrès en matière de dim inution de l’usage des pesticides 

 

N1. Rédiger une note de conjoncture régionale 
L’objectif national 1 consiste à «rédiger une note de conjoncture régionale » à partir d’indicateurs 
définis au niveau national et transposés au niveau régional et infra-régional: NODU (quantité de 
substances actives vendues/dose unité de substance active) ; QSA (Quantité de Substances Actives 
vendues) et IFT (Indice de Fréquence de Traitement) par culture.  
Il s’agira d’interpréter les résultats des indicateurs de suivi de l’utilisation des pesticides en 
prenant en compte la conjoncture économique, la situation phytosanitaire et les conditions 
météorologiques, en associant l’ensemble des parties prenantes avant communication.  
C’est une note annuelle, attendue 2 mois après la parution de la note nationale. 
 

R1. Développer  la connaissance des utilisations de  pesticides et les contaminations de 
l'environnement 
Les données sur les utilisations de produits phytosanitaires en Poitou-Charentes, sur la 
contamination de l’eau, de l’air et des denrées alimentaires ont fait l’objet sur la période 2000-2005 
d’un travail de synthèse coordonné par la FREDON Poitou-Charentes et associant notamment 
l’ATMO, Le BRGM et le Conseil Régional. 
L’édition régulière d’une synthèse régionale (2005-2010 à venir) sur la contamination des différents 
compartiments de l’environnement par les pesticides répond à cet objectif de suivi régulier des 
conditions d’utilisation des produits.  
Cette valorisation régionale des données contribue à la mise en perspective de l’impact des actions 
du plan Ecophyto 2018 décliné en région. 
 
2.3.2. Axe II : Recenser, diffuser et généraliser l es systèmes agricoles et les moyens 
connus permettant de réduire l’utilisation des pest icides 

 

N2. Diffuser les guides de bonnes pratiques 
Les guides de bonnes pratiques, créés au niveau national, seront diffusés en mobilisant le conseil 
agricole (Négoce, FRCA, Chambres d’agriculture) et l’ensemble des organismes de développement 
agricole et de formation. 
 

N3. Informer, susciter les candidatures, participer  au dispositif de sélection et de suivi des groupes  
de fermes et des dispositifs expérimentaux 
L’expérimentation 2010 du réseau fermes a été confiée à la Chambre Régionale d’Agriculture de 
Bourgogne en tant que tête de pont du RMT Systèmes de cultures innovants. En Poitou-Charentes, 
2 réseaux ont été retenus : le FRCIVAM du Chatelleraudais en polyculture-élevage et la Chambre 
d’Agriculture de Charente-Maritime pour les grandes cultures. Ces réseaux, accompagnés par un 
ingénieur, comprennent une dizaine de fermes qui s’engagent à la mise en œuvre de méthodes 
alternatives, à la transmission de références, et à la diffusion. Le principal objectif est la réduction 
de 30% de l’IFT sur l’exploitation en 3 ans.  
 

N4. Organiser la concertation sur la réduction de l 'usage des pesticides dans les aires d’alimentation  
de captage prioritaires 
L’effort d’adhésion aux démarches territoriales volontaires, pour les AAC prioritaires, sera 
poursuivi. En cas d’absence d’action, le dispositif ZCSE (Zones Soumises à Contraintes 
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Environnementales) sera mobilisé. Dans ce cas de figure, un arrêté de délimitation de l’AAC et un 
arrêté précisant un programme d’action seront pris. 
 
En outre, plusieurs actions territoriales sont mises en place au niveau local avec en particulier :  

- La démarche « Re-Sources : Initiatives pour préserver la qualité de l’eau en Poitou-
Charentes », qui est un programme multi-partenarial à l’échelle du Bassin d’Alimentation de 
Captage (BAC). Elle a pour objectif de conserver ou retrouver la qualité de la ressource en eau pour 
l’alimentation en eau potable de la population et se concentre sur les pollutions diffuses d’origine 
agricole et non agricole, notamment les nitrates et les produits phytosanitaires. Cette démarche a été 
initiée en 1999 par la préfecture. Elle associe l’État, le Conseil Régional, les Conseils Généraux, les 
Agences de l’Eau, la Chambre Régionale d’Agriculture et des syndicats d’eau. 

Une cellule d’animation coordonne, avec les partenaires, l’ensemble du programme et accompagne 
les animateurs locaux.  
La démarche comporte plusieurs étapes : le recrutement d’un animateur et la préparation de l’étude 
de diagnostic, le diagnostic du territoire par un bureau d’étude, la mise en place d’un programme 
d’actions pluriannuel. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

-De façon complémentaire au programme Re-sources, des Plans d’Actions Territoriaux sont 
proposés par l’Agence de l’eau Adour-Garonne et des contrats territoriaux par l’Agence de l’eau 
Loire-Bretagne. 
Ces programmes permettent de mobiliser les acteurs du territoire autour d’un objectif concret de 
reconquête de la qualité de l’eau altérée par des pollutions diffuses, pesticides, nitrates ou autre. 
Comme pour le programme Re-Sources, un animateur pilote la démarche, celle-ci passant par un 
diagnostic pour arriver à un programme d’actions.  

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Pour en savoir plus :  
- http://www.eau-poitou-charentes.org/Le-programme-Re-Sources-en-Poitou.html 
- http://www.eau-adour-garonne.fr/page.asp?page=1224 (dans la revue n°108 p25-26) 
 

- 15 syndicats ou collectivités locales engagés dans cette démarche 
 
- Mise en oeuvre des actions Re-Sources 
�  Une approche préventive 
�  La mobilisation des outils existants : MAE, PVE, PMBE 
�  des actions de sensibilisation, information, formation en accompagnement collectif 
 

- 3 PAT initiés ; 1 en cours d’élaboration 
 
- Porteurs de projet : issus de la profession agricole ou des collectivités (syndicats 
d’eau) 
 
- Mise en oeuvre des actions : conseil, sensibilisation, contrats avec les agriculteurs, 
réglementation locale, maîtrise foncière, aides directes aux investissements, MAE, etc… 
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N5. Accompagner l’engagement des exploitations des lycées agricoles dans la démarche Ecophyto 
2018 
Les acquis des exploitations pilotes, en particulier celle du lycée agricole de Venours qui a engagé 
ce processus de réduction d’utilisation des produits phytosanitaires en 2009, seront diffusés vers 
d’autres lycées et exploitations. 
 

R2. Soutenir la modernisation des équipements des e xploitations agricoles (PVE) 
Pour améliorer les équipements dans le but de préserver ou rétablir la qualité de l’eau, il est proposé 
aux exploitants agricoles le Plan Végétal Environnement (PVE). C’est un dispositif de 
contractualisation qui s’inscrit dans le cadre du deuxième pilier de la PAC et du programme de 
développement rural hexagonal (PDRH). Des aides de 30 à 40% sont proposées pour faciliter 
certains types d’investissements. 
 
 
 
 
 
 

R3. Soutenir le développement et la structuration d e l'agriculture biologique 
En 2008, 461 exploitations étaient en agriculture biologique ce qui représentait une surface agricole 
bio de 20 024 ha et de 3059 ha en conversion (dont 10525 ha en fourrages et 6640 ha en céréales) 
pour 1 429 621 ha de terre arable Poitou-Charentes.  
 
 
 
 
 
 
Un plan national « agriculture biologique » a été engagé pour la période 2008 - 2012 . Il se 
décompose en 8 actions qui visent à agir sur l'ensemble de la chaîne, du producteur au 
consommateur.  
L'Association Agrobio Poitou-Charentes a également construit un « Plan Stratégique de 
Développement de l'Agriculture Biologique en Poitou-Charentes », mis en œuvre en partenariat 
avec les chambres d’agricultures et les agences de l’eau et avec le soutien de La DRAAF et du 
Conseil Régional, qui s'inscrit dans les mesures du plan régional. 
 
Pour en savoir plus : 
- http://www.les-acteurs-du-bio.fr/ 
- http://www.poitou-charentes.fr/actus-region/le-dossier/archives/agriculture-biologique-2008-2012/ 
 
A travers ces plans, différentes actions doivent permettre la promotion de l’agriculture biologique. 
Par exemple : 
- En 2008, la plate forme de distribution picto-charentaise « Paysans Bio Distribution » a fourni 500 
000 repas dans 110 établissements, 80 écoles, 10 collèges et 20 lycées environ. 

Certaines Mesures Agro-Environnementales (MAE), dispositifs d’aides proposés aux exploitants 
agricoles dans le cadre du deuxième pilier de la PAC et du PDRH pour améliorer les pratiques dans 
le but de préserver ou rétablir la qualité de l’eau et de préserver la biodiversité, permettent le 
maintien ou l’aide à la conversion. 

 

398 contrats PVE signés de 2007 à 2009 dont 81 dossiers concernant 
l’acquisition de matériels alternatifs à l’utilisation de pesticides (34 en 2008 
et 47 en 2009). 

De 2006 à 2008 : 
- Très légère augmentation du nombre d’exploitation : de 449 à 461 
- Pas d’évolution de la Surface Agricole Utile en Bio : 1,4% 
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R4. Promouvoir les systèmes de culture intégrés (fo rmation, Internet…) 
Des formations sur l’agriculture intégrée sont d’ores et déjà mises en œuvre par les Chambres 
d’Agriculture notamment. 
L’objectif de l’agriculture intégrée est de produire de façon économiquement viable des produits de 
bonne qualité, respectueux de l’environnement et de la santé. Elle diffère de l’agriculture raisonnée, 
basée sur la seule optimisation des méthodes classiques de production. La production intégrée 
utilise les techniques alternatives, comme la lutte biologique, qui peuvent parfois être des méthodes 
tout aussi efficaces et plus respectueuses de l’environnement. 
La production intégrée se distingue aussi de l’agriculture bio car elle n’abandonne pas les méthodes 
classiques lorsqu’elles ont fait leur preuve pour assurer des rendements corrects à l’agriculteur, en 
particulier lors d’années climatiques défavorables.  
 
2.3.3. Axe III. Innover dans la conception et la mi se au point de systèmes de cultures 
économes en pesticides 

 

N6. Assurer une veille sur les programmes régionaux  de recherche et développement, et faire 
remonter les informations 
Plusieurs actions de R&D visant la diminution de l’utilisation des pesticides sont actuellement 
mises en place en Poitou-Charentes  et en particulier par :  

- la Chambre Régionale d’Agriculture (CRA), l’INRA et les Chambres d’agriculture qui 
travaillent sur les Systèmes de Cultures Innovants (SCI) et sur les techniques et pratiques 
innovantes. En 2009, 8 sites sont en tests.  
L’enchaînement des cultures s’établit ainsi : blé/orge/pois/blé dur/tournesol/blé/colza. L’objectif est 
un allongement de rotation pour limiter la pression parasitaire. 
L’objectif est une diminution de 50% de l'IFT (Indice de Fréquence de Traitement).  
- Arvalis Institut du végétal et le Cetiom qui, depuis 2007, ont mis plusieurs expérimentations en 
place.  
- le pôle des Eco-industries soutenu notamment par le Conseil Régional. 
 

 
8 modalités testées dans le cadre des SCI Liste des expérimentations mises en place  

En particulier par la Chambre Régionale 
d’Agriculture, l’Inra 

Systèmes céréaliers en sol superficiel : 
Technique Culturale Simplifiée (TCS); 
labour 
Systèmes céréaliers en sol limoneux 
profond : TCS, sans effluents d’élevage et 
labour, avec effluents d’élevage 
Test d’un système de culture visant au « 
zéro » pesticide et minimisant le transfert 
des nitrates 
Système céréales fourrages en sol limoneux 
Système avec production de « fourrages» 
Système céréalier en sol superficiel en 
Saintonge 
Avec couverture permanente de « trèfle » 
Système céréalier irrigué « monoculture 
maïs» 

Par les Instituts techniques 
Evaluation et mise au point des techniques 
alternatives de désherbage du maïs (en 
partenariat avec CA16, CA79 et FdCeta17) 
Etude des risques de transfert des résidus 
phytosanitaires dans les sols argilo-
calcaires (dispositif des cases lysimétriques 
du Magneraud) 
Etude d’efficacité : techniques alternatives 
de désherbage sur céréales à paille (herse 
étrille, binage en inter rangs réduits ou 
larges ou doublés, techniques combinant 
chimique et mécanique) 
Evaluation des Stimulateurs de Défense des 
Plantes 
Mélanges de variétés de blé tendre et 
réseaux d’expérimentation variétés: 
céréales et maïs 
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2.3.4. Axe IV. Former à la réduction et sécuriser l ’utilisation des pesticides 
 

N7. Informer sur les dispositifs de formation et in citer les différents professionnels à adhérer au 
dispositif Certiphyto 
Le dispositif Certiphyto est mis en place de façon expérimental et sera à terme (2014) nécessaire 
pour l’achat, la distribution et le conseil de produits phytopharmaceutiques à usage professionnel. 
La communication sur le dispositif, qui a déjà débuté, va être poursuivie.  
 

N8. Valider la délivrance du Certiphyto et contrôle r le bon fonctionnement des centres de formation 
La validation de la délivrance du Certiphyto se met en place au niveau de la DRAAF/SRFD pour 
cette année 2010 et le contrôle du bon fonctionnement des centres de formation sera effectif plus 
tard, lorsque la phase d’expérimentation sera terminée. 
 

R5. Promouvoir les équipements en zones agricoles p ermettant de réduire les pollutions ponctuelles 
- Pour favoriser l’amélioration de la qualité des équipements et de leur utilisation en zone agricole, 
une plaquette « le local phytos » a par exemple été distribuée à partir de 2007 suite à la création 
d’un groupe de travail réunissant le Service Régional de la Protection des Végétaux (maintenant le 
SRAL), le Service Départemental de l’Inspection du Travail, de l’Emploi et de la Politique Sociale 
Agricoles, les Chambres d’Agriculture, la MSA de la Vienne, le CFPPA Saintes et le CFPPA 
Venours. 
- les Chambres Départementales d’Agriculture ont également diffusé en 2008 aux professionnels, 
un jeu de 13 fiches sur les produits phytosanitaires par l’intermédiaire des coopératives et 
négociants ou lors de réunions techniques. Il contient entre autres des fiches sur le stockage, 
l’utilisation des produits, les équipements de protection, la gestion des fonds de cuve, les procédés 
de traitements des effluents…  
 
Pour retrouver les documents : 
http://www.pesticides-poitou-charentes.fr/   
 

R6. Promouvoir les opérations de récupération et d' élimination des produits phytosanitaires 
 
L’organisation des collectes des déchets phytosanitaires est assurée dans le cadre de la filière 
Adivalor par la Fédération Régionale des Coopératives Agricoles en Poitou-Charentes, en lien avec 
le Négoce Agricole Centre Atlantique.  
- Pour les Produits Phytosanitaires Non Utilisables (PPNU) : 4 collectes ont été organisées en 
Poitou-Charentes depuis 2003. Elles ont permis de collecter 580 tonnes de PPNU par plus de 7200 
apports. En 2009, la collecte a permis de collecter environ 7,4 Tonnes de PPNU auprès de 248 
déposants.  

- Pour les Emballages Vides de Produits Phytosanitaires (EVPP) : Il s’agit d’une collecte de routine 
2 fois par an à dates fixes réalisées par près de 300 sites de coopératives et de négoces de la région. 
Environ 428 T d’EVPP ont été collectées en 2008-2009 ce qui représente plus de 12 000 apports 
cumulés sur les 2 collectes de la campagne 2008-2009.  
 

 
 
 
 
 
Pour en savoir plus : http://www.adivalor.fr/ 

- Pour les Produits Phytosanitaires Non Utilisables, 75% des stocks historiques 
ont été éliminés. 
- Pour les Emballages Vides de Produits Phytosanitaires, le taux de collecte est 
passé de 60% en 2007 à 79% en 2009 sur la région (contre 67% au niveau 
national). 
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R7. Engager des démarches partenariales avec des or ganismes agricoles  
Ces démarches partenariales sont engagées, notamment sur les AAC avec la signature d’un accord 
entre la FRCA et les financeurs du programme Re-sources en 2010. Un accord avec le Négoce est 
en cours d’élaboration. 
 

R8-R9 Soutenir les actions de sensibilisation aux f ormations continues pour les exploitants, salariés 
et dirigeants (ex : les espaces santé sécurité)  

Un groupe de travail réunissant les chambres d’agriculture, les distributeurs, les caisses de la MSA, 
la DRAAF, la DIRRECTE et la CRAMCO a travaillé sur le développement des espaces santé-
sécurité dans les lieux de distributions, coopératives et négoce.  
L’objectif est de donner aux entreprises de collecte et d’approvisionnement les outils nécessaires à 
une meilleure sensibilisation des agriculteurs à l’utilisation des produits phytosanitaires. 

 

 

 

 

 
 
 

R10. Développer la dimension santé environnement da ns les formations initiales 
préparant à des métiers concernés par l'utilisation  des pesticides, en proposant outils et formations 
aux enseignants et chefs d'exploitation des Lycées agricoles 
 

R11. Mettre en place des actions d'information et d e formation des médecins en milieu rural aux 
risques lié aux pesticides 
la DRASS/ARS propose de relancer les discussions avec le Médecin Inspecteur Régional (MIR) 
afin de sensibiliser les médecins sur les risques des maladies liées à l'utilisation des produits 
phytosanitaires. Il s’agit de structurer un projet pour 2010, après la mise en place de l’Agence 
Régionale la Santé (ARS). La cellule interrégionale d’intervention en épidémiologie (CIRE) pourra 
mener des observations dans les zones rurales et définir un territoire sur lequel le risque pourrait 
être quantifié. 
 

R12. Promouvoir les dispositifs de qualification et  de certification des exploitations concernant pour  
tout ou partie l'environnement et la gestion des pr oduits phytosanitaires 
Les exploitations des lycées agricoles sont en phase de diagnostic pour la certification Haute Valeur 
Environnementale (HVE). 
 

R13. Professionnaliser les métiers de la distributi on et du conseil phytosanitaire (démarche qualité) 
Le Négoce Agricole Centre Atlantique est engagé dans une démarche de certification de son 
conseil. Certaines coopératives sont d’ores et déjà certifiées (COREA). 
 
 
 
 
 

- Environ 300 « Espaces Santé Sécurité » sont installés sur les points de ventes 
habituels  
-  Quelques 400 salariés des coopératives et du négoce agricole ont été formés aux 
risques liés à l’utilisation des phytosanitaires et aux différents mode de protection 
- Environ quarante responsables des coopératives et négoces agricoles ont été 
sensibilisés à la santé et à la sécurité du travail 
- Quelques 300 panneaux et 300 affiches ont été édités pour être mis en place sur les 
points de vente 
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2.3.5. Axe V. Renforcer les réseaux de surveillance  des bio-agresseurs et des effets 
indésirables de l’utilisation des pesticides 
 

N10. Mettre  en oeuvre la circulaire ministérielle du 4 mars 2009, relative au réseau d’épidémio-
surveillance 
La Surveillance Biologique du Territoire (SBT) a été redéfinie suite à la circulaire ministérielle du 
4 mars 2009, relative au réseau d’épidémio-surveillance. Sa mise en œuvre a donné lieu à la 
création de Bulletins de Santé du Végétal pour les Grandes cultures et la viticulture. La SBT va 
s’étendre aux zones non agricoles et à l’horticulture ornementale, à l’arboriculture, aux productions 
légumières de plein champs et à la production de tabac. 
 

R14. Préciser les enjeux régionaux prioritaires en matière de recherche sur l'impact des pesticides 
sur l'environnement et la biodiversité 
 
Les produits phytosanitaires utilisés peuvent présenter des effets non-intentionnels sur 
l’environnement et la biodiversité. 
Ces produits ont un impact visible sur le développement de la conchyliculture (moules, huîtres) 
pouvant entraîner un retardement dans leur développement ou des malformations. 
Au niveau régional, des études sont menées par différents organismes de recherche sur ce sujet, 
principalement sur l’estuaire de la Charente par le CEMAGREF de Bordeaux et l’IFREMER de La 
Tremblade ; d’une part sur la contamination des eaux superficielles par ces molécules et d’autre part 
sur leurs effets sur la biodiversité aquatique. 
 
2.3.6. Axe VII. Réduire et sécuriser l’usage des pr oduits phytopharmaceutiques en 
zone non agricole 
 
Sur les zones non agricoles plusieurs enquête sur l’utilisation des produits ont été réalisées : 
Deux enquêtes complémentaires ont été effectuées en 2008, l’une par la FREDON (rencontre avec 
83 communes sur l’ensemble de la région) et l’autre par le Conseil Régional (questionnaire auprès 
des 1464 communes de la région) dans le but d’améliorer la connaissance quant aux pratiques et 
conditions d’utilisation des pesticides en ZNA.  
La première a fait ressortir les difficultés rencontrés lors de changements de méthodes d’entretien, 
en particulier pour l’acceptation de la nature dans la ville et la deuxième a montré la volonté de 
diminuer l’usage des produits par une majorité des communes. 
 
Dans cet axe VII, certains objectifs peuvent être regroupés : N11, N12, N13, R16, R17, R18, R19  
 
Dans une volonté de réduction des pesticides en zone non agricole, plusieurs initiatives ont été 
mises en place : 
 
�  Le Conseil Régional Poitou-Charentes a coordonné la mise en place de la Charte Terre 
saine « Votre commune sans pesticides ». Cette opération a été officiellement lancée, avec le 
concours de la DRAAF et de la FREDON, le 04 février 2009 à l’occasion d’une conférence de 
presse organisée à Nouaillé-Maupertuis (86).  
La Charte invite les communes et les établissements publics intercommunaux à participer à la 
réduction des pesticides et à la préservation d’un environnement sain, grâce aux changements de 
pratiques, à la formation et à la sensibilisation.  
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Un site Internet, animé par la FREDON, permet de se documenter et de répondre aux principales 
questions techniques ou de communication : le site de la Charte Terre saine :  
 
 
 
 
 
 
 

De plus, d’autres actions en zones non agricoles ont été réalisées : 
�  L’amplification depuis 2007 de plans d’entretien communaux et de démonstrations pilotes 
sur différentes communes; la FREDON a par exemple effectué 26 plans entre 2007 et 2009. 
�  les collectivités sont associées aux efforts de réduction des pesticides dans les programmes Re-
Sources 
�  Le Département des Deux-Sèvres a lancé mi-2009 une campagne de communication sur 
l'entretien des bords de routes sans pesticides 
�  Les Associations se sont mobilisées pour accompagner les communes dans l'information des 
habitants, voire pour apporter leurs connaissances naturalistes du patrimoine communal. 
�  Les CPIE, par convention avec l'Agence de l'eau  Loire-Bretagne,  mettent en oeuvre des actions 
d'information des citoyenset d'étude sur les pesticides 
�  Une étude lancée avec FREDON et CPIE s'est engagée sur les jardineries distributrices de 
pesticides, précédant l'accord national du MEEDDEM avec les Jardineries et associations 
�  L’engagement à la mise en place d’une action d’accompagnement auprès des communes du 
marais par le Parc Interrégional du Marais Poitevin en 2008 ; 
�  l’animation par l’association Echo Mer d’une charte et d’actions visant à réduire la 
consommation de pesticides pour les communes de l’agglomération de la Rochelle. La démarche, 
initialement ciblée sur 3 communes, s’est élargie à 5 nouvelles communes en 2008; 
�  la mise en place d’une gestion écologique des espaces verts par le service de l’Environnement 
et des Espaces Verts de la Mairie de Poitiers ; 
�  l’engagement de la ville de Chauvigny dans une démarche pilote soutenue par le GRAP depuis 
2004, en adoptant une nouvelle stratégie de gestion des espaces publics. 
 
- Le bulletin « A l’Eau » est publié depuis décembre 2007 par la FREDON et a pour objectif le 
partage des innovations pour l’entretien durable des espaces collectifs. Ce Bulletin est maintenant 
remplacé par la lettre Terre saine. 

 

 

www.terresaine-poitou-charentes.fr/ 
 
- En ligne depuis début 2009 
 

Nombre de communes engagées : plus de 120 communes, en juillet 2010 
 
La Charte propose : 

- des objectifs opérationnels pour les municipalités 
- un itinéraire de progrès et des outils pratiques pour les agents 
- des exemples et documents-types pour l’information des administrés 

 
Par intervalle d’un an minimum, sont attribués : 
3 paliers (1, 2 ou 3 PAPILLON(S)) qui récompensent le niveau d’engagement dans la 
démarche de diminution des pesticides et de changements de pratiques 
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A retrouver sur : 
http://www.pesticides-poitou-charentes.fr/ : bulletin « à l’Eau » n°7 de septembre 2009 
 
L’objectif du plan régional Ecophyto est de s’appuyer sur cette dynamique pour diffuser les guides 
de bonnes pratiques et inciter les communes à adhérer à la charte Terre Saine. Le taux d’adhésion à 
cette charte sera un indicateur Ecophyto. 
 
 
 

R15. Réduire le transfert des pesticides vers les e aux en mettant en œuvre des mesures 
réglementaires complémentaires (limitation d'usages  de certaines substances dont le glyphosate,…) 
 
En 2009, sur proposition de la DRAAF, un arrêté relatif à l’interdiction d’application de produits 
phytopharmaceutiques à proximité des milieux aquatiques a été proposé. Les Préfets des quatre 
départements ont signé cet arrêté interdisant tout traitement phytosanitaire sur le réseau 
hydrographique, même à sec, qui n’apparaît pas sur les cartes IGN 1/25000, comprenant fossés, 
collecteurs d’eau pluviales, les points d’eau ainsi que les puits, forages, avaloirs, caniveaux et 
bouches d’égout. 
L’affichage de l’annexe des arrêtés préfectoraux présentant les zones d’interdiction d’utilisation des 
produits phytosanitaires est rendu obligatoire dans tous les points de vente et mairies. Les 
distributeurs de produits phytosanitaires à usage amateur (hypermarchés et supermarchés, magasins 
de bricolage, jardineries) sont concernés par cette obligation. 

 

 

 
 
 

 

 
 
 

R20. Engager des démarches partenariales avec des o rganismes professionnels non agricoles 
(Distributeurs, Collectivités, Entreprises,…) 
 
La FREDON et le CPIE de Gatine réalise une enquête sur la mise en place d’une charte avec les 
jardineries. 
 
2.3.7 Axe VIII. Organiser le suivi national du plan  et sa déclinaison territoriale, et 
communiquer sur la réduction de l’utilisation des p roduits phyto- pharmaceutiques 
 
Le comité régional d’orientation et de suivi a été mis en place le 19 novembre 2009. Ce comité se 
réunira 2 fois par an pour piloter le plan régional.  
Les indicateurs nationaux et régionaux seront renseignés semestriellement et leur consultation sera 
possible sur le site http://www.pesticides-poitou-charentes.fr/  ou draaf.poitou-
charentes.agriculture.gouv.fr 
 

Dates de signature de l’arrêté par les 
Préfets : 
- en Charente le 17/04/2009  
- en Charente-Maritime le 21/04/2009  
- en Deux-Sèvres le 8/06/2009 
- en Vienne le 2/06/2009 

Interdiction de tout traitement phytosanitaire 
au niveau des fossés, collecteurs d’eau 

pluviales, des points d’eau ainsi que des puits, 
forages, avaloirs, caniveaux et bouches d’égout 
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ANNEXE 1 : Gouvernance du plan régional Ecophyto 20 18 et 
constitution des groupes  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Composition des groupes techniques et objectifs traités 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comité Régional d’Orientation 
et de Suivi (CROS) du plan 

Ecophyto 2018 
 

Présidence : Préfet de Région 
(DRAAF) 

Comité de Pilotage du  
GRAP-Ecophyto 

 
Présidence : DRAAF 

Comité régional de 
Surveillance Biologique du 

Territoire 
 

Présidence :Chambre Régionale 
d’Agriculture 

Groupes techniques 
 
 
- Indicateurs 
- Réseau FERME  
- Aire d’Alimentation de 
Captage 
- ZNA 
- Formation, information 

Indicateurs 
- DRAAF (pilote) 
- CRA 
- AELB 
- AEAG 
- DREAL 
- Conseil Régional 
- FREDON 
- ARVALIS 
- Négoce 
- FRCA 
- ATMO 
- PCN 
- BNIC 
 
Objectifs traités : N1, 
R1 

FERME 
- CRA (pilote) 
- DRAAF 
- Cellule Re-
sources 
- FRCA 
- AELB 
- BNIC 
 
 
 
 
 
 
 
Objectifs traités : 
N3, N5, R4, N6 

AAC 
- DREAL (Pilote) 
- DRAAF 
- ARS 
- AELB 
- AEAG 
- CRA 
- Cellule Re-sources 
- MISE/DISE 
- ARVALIS 
- FRCA 
 
 
 
 
Objectifs traités : N4 

ZNA 
- Conseil Régional (Pilote) 
- FREDON 
- DRAAF  
- CRA 
- AELB 
- AEAG 
- CG 79 
 
 
 
 
 
 
 
Objectifs traités : Axe 7 

Formation-information 
- DRAAF (pilote) 
- CRA 
- Conseil Régional 
- FREDON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Objectifs traités : N2, N7, 
N8, N9, R5, R6, R8, R9, R 
13 
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ANNEXE 2 : Organisation du CROS et du COPIL du GRAP  

• Le comité régional d’Orientation et de suivi émet, sur la base des informations et bilans 
d’évaluation qui lui sont communiqués, des avis et des propositions pour orienter la politique 
régionale. Cette assemblée regroupe tous les membres du GRAP avec en plus les syndicats 
professionnels agricoles. Elle se réunit une fois par an. 

Composition du comité régional Ecophyto (54 membres) 

 
COPIL GRAP 
Fonction: comité de pilotage présidé par le DRAAF. C’est un comité de travail transverse associant 
étroitement la DREAL et le Conseil Régional. Il se réunit deux fois par an. 
Rôle : - Réalise la synthèse des groupes de travail (AAC, Indicateurs, FERME, ZNA, 
Formation/Information) 
          - Complète les informations des groupes et identifie les points à approfondir 
          - Prépare l’ordre du jour du CROS 
composition : 
 

Services de l’Etat SGAR, DREAL, DRAAF, ARS, DDT, EPLEFPA Directeurs 

Collectivités locales Le Conseil Régional et les 4 Conseils Généraux, Association 
des Maires 

Présidents  

Etablissements 
publics 

Agences de l’Eau Adour Garonne et Loire-Bretagne, 
CEMAGREF, INRA, Universités 

Directeurs 

Organisations 
professionnelles 

Chambre Régionale et Départementale d’Agriculture, FRCA, 
Fédération Négoce, UIPP, UPJ, Groupement Agriculture Biologique, 

FRCIVAM, ADA, Entrepreneurs des territoires, Union IN VIVO 

Présidents  

Association de 
protection de 

l’environnement 
Poitou-Charentes Nature, UFC Que Choisir 

Présidents 

Structures qualifiées ARVALIS, CETIOM, BNIC, BRGM, ATMO, FREDON, 
MSA 

Directeurs et 
présidents 

Syndicats 
professionnels 

Agricoles 

FRSEA, Jeunes Agriculteurs, Confédération Paysanne, 
Coordination rurale  

Présidents 

Services de l’Etat DREAL, DRAAF, ARS, DDT Directeurs 

Collectivités locales Le Conseil Régional et les 4 Conseils Généraux Présidents 

Etablissements 
publics 

Agences de l’Eau Adour Garonne et Loire-
Bretagne, CEMAGREF 

Directeurs 

Organisations 
professionnelles 

Chambre Régionale d’Agriculture, Chambres 
départementales 

Présidents 

Association de 
protection de 

l’environnement 
Poitou-Charentes Nature 

Président 

Structures qualifiées ATMO, FREDON Directeur et Président 
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ANNEXE 3 : Suivi financier du Plan Ecophyto au nive au 
national (part additionnelle de redevance pollution s diffuses) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Transmission  

Avis 

Convention 

Organismes Régionaux 
 

Chambre Régionale d’Agriculture, Instituts… 

Le Programme national annuel 
Chaque année, le Ministre chargé de l’Agriculture 
arrête un programme national déclinant par axe et 

action, les opérations et éléments financiers 
permettant la mise en œuvre du plan Ecophyto 2018 

(article 122 de la LFI 2009)�
 

L’Office National de 
l’Eau et des Milieux 

Aquatiques  
�

le Directeur Général établit une 
proposition de répartition des 

aides  
 

L’Office National de 
l’Eau et des Milieux 

Aquatiques  
�

le Conseil d’administration 
délibère sur la répartition des 

aides  
 

le  
Conseil consultatif 

de gouvernance �
Composé de membres du 

CNOS et du CA de l’ONEMA, 
il examine la proposition de 
répartition des aides et rend 

un avis 
 consultatif�

 

Transmission  
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ANNEXE 4 : Tableau de bord objectifs nationaux prio ritaires 
PROJET de Tableau de bord régional semestriel  /  Région: Poitou-Charentes 

Année 2010, Semestre janvier-mai ou juin-décembre /   Responsable du suivi du tableau de bord: DOMINIQUE FOURRÉ 

               

Correspondance Plan 
EcoPhyto 

Indicateurs, le cas échéant 
Numér

o 
d'obje

ctif  

Objectif  Description de l'objectif 
Axe 

Pilo
te 

d'ax
e 

Action 
Pilote 
d'actio

n 

Responsable 
régional (si 
différent du 

chef de projet) 

Échéance
s (fixées 
par le 
pilote 

national) 

Qualificatio
n action 

(pas 
commencée 
/ en cours / 
réalisée) 

Bilan 
d'avancement 

de l'action 
(rédiger 
quelques 
lignes) 

Echéancier 
prévisionne
l (défini au 

niveau 
régional) 

Document(s) 
à joindre au 
tableau de 

bord Description de l'indicateur Valeur 
indicateur 

1 

Rédiger une 
note de 
conjoncture 
régionale 

Interpréter les résultats des indicateurs de 
suivi de l'utilisation des pesticides en prenant 
en compte la conjoncture économique, 
phytosanitaire et météorologique, en associant 
l'ensemble des parties prenantes avant 
communication 

1 DG
AL 5 DGAL       

Valeur du NODU régional Valeur du 
QSA régional IFT régional par culture 
Date de parution de la note de 
conjonture 

 

2 

Diffuser les 
guides de 
bonnes 
pratiques 

Associer les chambres d'agriculture, les 
coopératives et les centres de formations 
continues pour assurer la diffusion de ce guide 
et l'accompagnement des agriculteurs dans de 
telles démarches. Diffuser ces documents 
auprès des enseignants des établissements de 
formation initiale par l'intermédiaire de la 
plate forme d'information et d'échange 
chargée de mettre en oeuvre la veille et la 
communication des informations 
réglementaires et techniques. 

2 
DG
PA
AT 

13 DGAL       Nombre de documents distribués, par 
document  

3 Réseau de 
fermes 

Informer, susciter les candidatures, participer 
au dispositif de sélection et de suivi des 
groupes de fermes et des dispositifs 
expérimentaux 

2 
DG
PA
AT 

14 DGPA
AT 

      Nombre d'exploitations engagées 
Nombre de groupes d'exploitations 

 

4 

Pesticides et 
aires 
d'alimentatio
n de captage 
prioritaires 

Organiser la concertation sur la réduction de 
l'usage des pesticides dans les aires 
d'alimentation de captage prioritaires 

2 
DG
PA
AT 

21 DEB       

Nombre de territoires objet de l'action 
AAC prioritaires (AAC Grenelles + 
éventuels BV prioritaires GRAPPE), 
Nombre d'AAC avec actions 

 

5 Lycées 
agricoles 

Accompagner l'engagement des exploitations 
des lycées agricoles dans la démarche 
Ecophyto 2018 

2 
DG
PA
AT 

16 DGER       Nombre d'exploitations des EPLEFPA 
engagées dans la démarche Ecophyto  
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6 Veille R&D 

Assurer une veille sur les programmes 
régionaux (chambres d'agriculture) de 
recherche et développement, et faire remonter 
les informations 

3 DG
ER 

22 à 29 ? DGER      

Liste des 
programmes 
régionaux 
identifiés  

nombre de programmes  

7 Préparer 
CertiPhyto 

Informer sur les circuits de formation et 
inciter les différents professionnels à adhérer 
au dispositif CertiPhyto afin d'être prêt pour 
2014 

4 DG
ER 35 DGER       

Nombre de documents d'information 
distribués et nombre de réunions 
d'information 

 

8 
Mettre en 
œuvre 
CertiPhyto 

Valider la délivrance du CertiPhyto et 
contrôler le bon fonctionnement des centres de 
formation 

4 DG
ER 

35 DGER       Nombre de CertiPhyto délivrés dans la 
région 

 

9 

CertiPhyto 
et 
établissemen
ts 
d'enseignem
ent supérieur 

Accompagner les établissements de 
l'enseignement supérieur dans leur 
participation au dispositif 

4 DG
ER 

43 DGER       

Taux d'établissements supérieurs ayant 
des enseignements sur la réduction et 
la sécurisation de l’utilisation des 
pesticides par rapport au nombre 
d'établissements supérieur enseignant 
la production végétale  

 

10 Epidémio-
surveillance 

Mettre en œuvre la circulaire ministérielle du 
4 mars 2009, relative au réseau d'épidémio-
surveillance 

5 DG
AL 

48 DGAL      

BSV publiés 
Rapport 
annuel validé 
par le 
DRAAF 

Nombre de BSV publiés sur le site 
Internet DRAAF. Rapport entre les 
filières avec BSV et les filières 
proposées en CR 

 

11 
Guides de 
bonnes 
pratiques 

Diffuser et inciter à l'utilisation des guides de 
bonnes pratiques 7 DE

B 92? DEB       

Nombre de guides de bonnes pratiques 
distribués. Nombre de publication et 
Nombre d'abonnés (lettre-
électronique)  

 

12 

Réglementat
ion et 
accords-
cadres ZNA 

Informer à l'échelle régionale sur les 
évolutions réglementaires en ZNA et sur les 
accords cadres amateurs et professionnels, et 
suivre leur mise en œuvre dans le temps 

7 DE
B 

81, 83, 
84,  

DGAL       

Nombre d'accords cadres signés. Prise 
d'un arrêté préfectoral interdisant 
l'utilisation des pesticides sur certaines 
zones 

 

13 Dynamique 
ZNA 

A partir d'un bilan d'étape annuel sur les 
actions régionales entreprises pour la 
réduction des pesticides en ZNA, appuyer les 
initiatives locales et élargir la dynamique en 
lien avec les acteurs 

7 DE
B 

91? DEB       
Existence d'une démarche (charte, 
label) : Nombre de communes 
signataires 

 

14 Gouvernanc
e 

Créer un comité régional et les groupes 
techniques adaptés permettant la mise en 
œuvre et le suivi des actions du plan 

8 DG
AL 

99 DGAL  
Avant le 
30 mars 
2010 

   

Compte rendu 
du CROS et 
des comités 
techniques 

Nombre de réunion de CROS Nombre 
de réunions de comités techniques 

 

15 Suivi des 
actions 

Prévoir avec les Chambres d'Agriculture 
l'organisation et le suivi des actions régionales 

8 DG
AL 

99 DGAL       nombre d'ETP  

16 Communicat
ion 

Communiquer sur le plan EcoPhyto 8 DG
AL 

102, 103, 
104, 105 

DICO
M 

      Existence d'un site internet dédié et 
nombre de connexions  
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ANNEXE 5 : Fiches actions 

Axe I 

Evaluer les progrès en 
matière de diminution de 
l’usage des pesticides  

Soutenir l’effort de connaissance sur la 
présence de résidus de pesticides dans les 

eaux, l’air et les sols 

R1 

Pilote de l’action : FREDON 
Opérateur dans le cadre de l’action : Agences de l’eau, ATMO, BRGM, Conseil Régional Poitou-
Charentes, FREDON. 
 
Enjeux, contexte régional : 
 
Depuis la fin des années 90, la production de données sur la contamination des eaux par les 
substances actives contenues dans les produits phytosanitaires s’est généralisée grâce à la mise en 
place dans le cadre des “groupes régionaux phyto” de réseaux spécifiques puis dans un second 
temps par la systémisation des suivis dans le cadre des réseaux patrimoniaux et sanitaires (Agences 
de l’Eau, DDASS, Conseil Régional).  
La connaissance des transferts vers l’air s’est également développée avec la mise en place par les 
ATMO d’études pécifiques (ex : études sous serre horticole ; suivi en milieu urbain ;...). 
Les données sur l’eau sont notamment exploitées dans le cadre de la DCE pour caractériser l’état 
des masses d’eau. Elles font également l’objet de valorisation directe par les producteurs de 
données eux-même (Plaquettes de la DRASS sur les eaux destinées à la consommation humaine, 
rapport d’études sur le réseau de suivi de la qualité des nappes du Conseil Régional, etc.). 
 
Objectif de l’action :  
 
Les données sur les utilisations de produits phytosanitaires en Poitou-Charentes, sur la 
contamination de l’eau, de l’air et des denrées alimentaires ont fait l’objet sur la période 2000-2005 
d’un travail de synthèse coordonné par la FREDON Poitou-Charentes et associant notamment 
l’ATMO et le BRGM.  
 
Cette valorisation régionale des données contribue à la mise en perspective de l’impact des actions 
du plan Ecophyto2018 décliné en région. 
 
Par ailleurs, l’édition régulière d’une synthèse régionale (complémentaire des approches techniques 
des différents producteurs de données) sur la contamination des différents compartiments de 
l’environnement par les pesticides répond à une attente de vulgarisation de la part des porteurs de 
projets à l’échelle des territoires, à la recherche de données, d’interprétations et d’outils adaptés 
pour la mise en œuvre de leurs actions d’information des acteurs locaux et du public.  
 
Actions proposées : 

· 1. Edition et diffusion d’une nouvelle synthèse sur les données 2006-2009 ; 
· 2. Mise en place d’une interface géographique sur le site du GRAP permettant la 

consultation en ligne de données traitées et interprétées (outil mis à jour régulièrement). 
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Mise en oeuvre :  
 
Un groupe de travail sera constitué en 2010 à l’initiative de la FREDON. Il sera composé à minima 
du BRGM, de l’ATMO, de la DREAL, de la DRAAF, des Agences de l’Eau, de l’ONEMA, de la 
Chambre régionale d’agriculture et du Conseil Régional. 
 
La mise en place d’outils spécifiques pour la valorisation des données pourra être effectuée par 
l’ORE dans le cadre de sa mission d’appui du RPDE. 
 
 
Date de mise en œuvre : 
 
La publication et les outils seront disponibles en 2011. 
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Axe II 

Recenser, diffuser et 
généraliser les systèmes 
agricoles et les moyens 
connus permettant de 
réduire l’utilisation des 
pesticides  

Soutenir la modernisation des équipements 
des exploitations agricoles (PVE) 

R2 

Pilote de l’action : DRAAF 
Opérateur dans le cadre de l’action : DDT  
 
Enjeux, contexte régional et descriptif des actions menées : 
 
L’objectif général du plan végétal pour l’environnement (PVE) est la reconquête de la qualité des 
eaux. La réduction de la pollution par les produits phytosanitaires est un des axes retenues au niveau 
national. Cet axe a été jugé prioritaire en Poitou-Charentes, région sur laquelle aucune zone n’est 
exclue a priori. Néanmoins, il y a une volonté de concentrer les moyens disponibles  sur des zones à 
enjeu environnemental fort. Cette volonté se traduit de la manière suivante : 

a. un classement des dossiers avec une grille intégrant des critères géographiques, 
b. des taux d’aide différenciès selon les zones.  

Il est donc utile que les bénéficiaires potentiels du dispositif disposent d’une information précise sur 
les conditions dans lesquelles il est mis en œuvre en région Poitou-Charentes. 
 
Actions opérationnelles envisagées: 
 

N° Descriptif Stratégie 
(cf onglet 
3) 

Pilote et 
opérateurs 
associés 

Remarques spécifiques à 
l’action (freins, 
besoins,…) 

1 Elaborer un dossier de presse destiné 
à fournir aux médias locaux 
(spécialisés) les éléments propres à 
assurer une information précise des 
bénéficiaires potentiels en soulignant 
les priorités de la mise en oeuvre 
régionale de ce plan 

B5 Pilotes :DRAF 
Opérateurs 
asociés : DDT,  

La modulation des taux 
d’aide en fonction des 
zones reste dépendante 
de la participation au 
dispositif d’autres 
financeurs que l’Etat 
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Axe II 

Recenser, diffuser et 
généraliser les systèmes 
agricoles et les moyens 
connus permettant de 
réduire l’utilisation des 
pesticides 

Soutenir le développement et la structuration 
de l’agriculture biologique 

R3 

Pilote de l’action : Conseil Régional 
Opérateur dans le cadre de l’action : Agrobio, OPA 
 
Enjeux, contexte régional : 
 
Avec 536 fermes biologiques et en conversion, soit 3,26 % du nombre des exploitations 
nationales en Agriculture Biologique et 24 861 hectares soit 1,4 % de la surface agricole utile 
(SAU), la région Poitou-Charentes se situe au 16 ème rang des régions françaises. Le fort 
développement espéré il y a quelques années ne s’est opéré que partiellement. Cependant, même si 
la région Poitou-Charentes n’est pas dans les premières régions françaises en matière d’Agriculture 
Biologique, elle possède une diversité de productions qui doit permettre un développement 
équilibré et répondre à une demande régionale croissante. 
 
 
Objectif de l’action :  
 
Une étude a été menée fin 2007-début 2008 pour mesurer les potentialités et freins au 
développement de la filière bio en région. Suite à cette étude, la Région a mis en place en février 
2008 le plan Agriculture Biologique 2008-2012.  
Ce plan porte sur les actions suivantes : 
- soutien aux producteurs en Agriculture Biologique 
- développement d'un groupement de producteurs en Agriculture Biologique  
- mise en place d'outils de stockage et de transformation 
- encouragement à la Restauration Hors Domicile en Agriculture Biologique  
- la conversion en Agriculture Biologique d'une exploitation agricole d'un lycée agricole de la 

région  
- la formation agricole 
- la recherche agronomique 
- le soutien aux structures d'animation et de coordination de l'Agriculture Biologique  
 
Ce plan vise à atteindre 5 % de Surface Agricole Utile (SAU) en Agriculture Biologique et au moins 
20 % de produits issus de l'Agriculture Biologique régionale dans la restauration lycéenne régionale 
d'ici 2012.  
 
 
 



 version 1 - juillet 2010  37

Mise en oeuvre :  
Soutien annuel à hauteur de 700 000 € au profit des structures d'animation et de coordination de 
l'agriculture biologique en Poitou-Charentes (AGROBIO, la Maison de l'Agriculture Biologique 16 
(MAB 16), le Groupement des Agriculteurs Biologiques 17 (GAB 17), Biosèvres et Vienne 
Agrobio). 
 
Le plan d'action soutenu par la Région : 

1 – Plan d'action "Eau" avec la cellule Re-Sources et les Agences de l'Eau : 

Etude préalable : développement de la bio sur les Bassins d'Alimentation de Captage (BAC) : 
impacts et faisabilité 

Faire connaître la bio sur les BAC  

Accompagner la conversion  

Sécuriser l'appui technique  

Coordonner les actions bio sur les bassins concernés (La Rochelle, Le Vivier, Seneuil, Le Cébron, 
La Courance, Saint Fraigne, La Fosse Tidet, Arnoult, Vallée du Né) 

2 – Fermes de démonstration : 

Organisation de visites de fermes bio pour les conventionnels y compris sur la thématique "eau" 

3 - Actions spécifiques au Marais Poitevin : 

Mise en place d'un réseau expérimental "Marais Poitevin" 

Suivi, organisation et mise en relation des acteurs 

Organisation de journées techniques par filières (lait, céréales, viande) 

Sensibilisation du grand public : fête du Parc 

4 – Actions filières dans le réseau Bio  

Maraîchage diversifié et Arboriculture : accompagnement technico-économique des porteurs de 
projet et des producteurs en place. Etude sur les coûts de production en maraîchage diversifié, 

Viandes bio  : montage de la filière veau de moins de 8 mois, mise en place de la traçabilité en ovin 
et veaux, appro des transformateurs agro-alimentaires (UPAL, MILCO, SOFAL), appui technique 
aux élevages, 

Lait bovins et caprins : simulations économiques, réévaluation des coûts de production, contacts 
avec les laiteries, suivi des commissions FNAB, 

Développement des grandes cultures : appui technique auprès de 100 producteurs , recherches et 
expérimentations en grande cultures 

Viticulture : Organisation de journées techniques de sensibilisation à la viticulture bio pour les 
conventionnels, expérimentaions sur les maladies du bois et du feuillage 

Plantes Aromatiques et Médicinales : mise en place d'une planification de production de plantes 
aromatiques pour le groupe Léa Nature, appui technique auprès du groupe de producteurs (mise ne 
place d'un GIE) 

 

5 – Transformation des produits biologiques 

Valorisation et transformation à la ferme et artisanat 

Transformation agroalimentaire : analyse des besoins et définition d'une offre de service complète 

6 – Distribution des produits biologiques 
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RHD : coordonner l'offre et la demande, formation des gestionnaires de cantines et cuisiniers, 
sensibilisation des élèves et parents d'élèves 

Vente directe : animation d'un groupe de producteurs en vente directe, mise en place d'animations à 
Paris et en région Poitou-Charentes 

Magasins spécialisés : organisation de l'approvisionnement local (contractualisation des volumes et 
planification des productions) 

7 – Etudes et  prospective  

Observatoire régional de la bio  

Réglementation  

Prospective : mise en place d'une étude de la filière bio d'ici 2020 décrivant plusieurs scénarii 

8 – Communication 

Bulletin d'information techniques 

Site Internet 

Manifestations (La rentrée bio, le printemps bio, Foire de Niort, SIA, salons régionaux, ...) 

 

Les objectifs quantifiables à atteindre pour l'année 2010 : 

1 - réalisation de 120 conversions/installations/agrandissements en bio pour l'année 2010 (même 
objectif que pour 2009) 

2 – Structuration de la filière légumes de plein champ : analyse des débouchés existants et à 
développer, étude sur les coûts de production , suivi et coordination de l'organisation des 
producteurs pour une vente en gros 

3- Mise en place d'un pôle Conversions Bio  afin de remettre à plat le système d'appui à la 
conversion avec l'ensemble des partenaires (Chambres d'agriculture, GABs, Organismes 
économiques, réseau INPACT) 

4- Création d'un stand de communication à disposition des GAB et du réseau et destiné à 
promouvoir et présenter la bio en région.  
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Axe II 

Recenser, diffuser et 
généraliser les systèmes 
agricoles et les moyens 
connus permettant de 
réduire l’utilisation des 
pesticides 

Promouvoir les systèmes de culture intégrés 
(formation, Internet…) 

R4 

Pilote de l’action : DRAAF 
Opérateur dans le cadre de l’action :  
 
Enjeux, contexte régional et descriptif des actions menées : 
 

L’objectif de l’agriculture intégrée est de produire de façon économiquement viable des produits 
de bonne qualité, respectueux de l’environnement et de la santé. 

Elle diffère de l’agriculture raisonnée, basée sur la seule optimisation des méthodes classiques de 
production. En agriculture raisonnée, les agriculteurs ne traitent que s’il le faut, au bon moment et 
avec une dose adaptée. La production intégrée utilise aussi les techniques alternatives, comme la 
lutte biologique, qui peuvent parfois être des méthodes tout aussi efficaces et plus respectueuses de 
l’environnement. 
La production intégrée se distingue aussi de l’agriculture bio car elle n’abandonne pas les méthodes 
classiques lorsqu’elles ont fait leur preuve pour assurer des rendements corrects à l’agriculteur, en 
particulier lors d’années climatiques défavorables. Comme son nom l’indique, la production 
intégrée “intègre” tous ces éléments. S’il est nécessaire d’employer un engrais chimique, alors il 
sera utilisé. Si une méthode biologique peut se substituer à une méthode classique alors elle le sera. 
On applique ce qui est le mieux pour l’environnement, le consommateur et l’agriculteur qui doit 
vivre de sa production. 

 
 
Actions opérationnelles envisagées: 
 

N° Descriptif Stratégie 
(cf onglet 
3) 

Pilote et 
opérateurs 
associés 

Remarques spécifiques à 
l’action (freins, 
besoins,…) 

1 Mise en place de formation aux 
agriculteurs sur la culture intégrée 
(CA, Agrotransfert…)  

   

2 Faciliter l’accès aux techniques 
minimisant le recours aux pesticides. 

   

3     
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Axe IV 

Former à la réduction et 
sécuriser l’utilisation des 
pesticides  

Promouvoir les équipements en zones 
agricoles permettant de réduire les pollutions 

R5 

Pilote de l’action : Chambre Régionale d’Agriculture 
Opérateur dans le cadre de l’action : DRAAF, OPA  
 
Enjeux, contexte régional : 

La pollution des eaux par les produits phytosanitaires est due soit à des pollutions ponctuelles soit à 
des pollutions diffuses.  

Le risque  « pollution ponctuelle » est un risque important suite à  des déversements ( accidentels ou 
par méconnaissance des incidences)   de produits phytosanitaires  directement dans le milieu et dans 
les eaux. 

C’est essentiellement lors des conditions de mise en œuvre des produits phytosanitaires et de 
gestion des effluents que peuvent se produire ces pollutions. Cela nécessite des aménagements  
appropriés  essentiellement sur le siège d’exploitation  mais aussi des pratiques de bon sens.     
 
Action opérationnelles envisagées 

Une sensibilisation à ces risques est une  première étape indispensable mais au delà, il faut être en 
mesure de proposer des solutions simples, économiques, efficaces, adaptées à chaque 
exploitation  et  conformes à la réglementation.  

Pour ce qui concerne le stockage des produits phytosanitaires des documents ont été produits par 
différentes structures et des conseils peuvent être apportés auprès des agriculteurs.  

 
N
° 

Descriptif Stratégie Pilote et 
opérateurs 
associés 

Remarques spécifiques 
à l’action (freins, 
besoins,…) 

1 Réaliser un guide des bonnes pratiques / 
pollutions ponctuelles  

 Chambres 
d’Agriculture, 
DRAAF 

Action réalisée : 
Jeu de 13 fiches sur les 
Produits 
phytosanitaires  

2 Mettre en place un réseau de « fermes »  
ayant des équipements ou des pratiques 
innovantes ou tout simplement ayant 
pensé de façon globale la gestion des 
risques pollutions ponctuelles  

  Grouper avec le réseau 
FERME de référence 

3 Assurer une veille technique 
économique et réglementaire sur ce sujet  

   

4 Organiser  des journées d’information 
sur ce sujet  
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Axe IV 

Former à la réduction et 
sécuriser l’utilisation des 
pesticides 

Promouvoir les opérations de récupération et 
d’élimination des produits phytosanitaires 

R6 

Pilote de l’action : ADIVALOR  
Opérateur dans le cadre de l’action : FRCA, Négoce 
 
Enjeux, contexte régional : 

Les déchets phytosanitaires sont issus d'une activité professionnelle et sont donc considérés par la 
réglementation comme des déchets industriels : il y a obligation pour l'entreprise d'en assurer ou 
d'en faire assurer le traitement correct.  
 
En application du décret n°2002-540 du 18 avril 2002, les Produits Phytosanitaires Non Utilisables 
(PPNU) et les Emballages Vides de Produits Phytosanitaires (EVPP) sont considérés comme 
déchets dangereux.  

Du fait de ce classement en déchets dangereux des emballages vides, ceux-ci sont exclus de la 
collecte via les ordures ménagères. Leur élimination ne peut être effectuée que dans des 
installations classées pour l'environnement soumises à autorisation et agréés pour ce type de 
déchets.  

Cependant, lorsque les EVPP sont rincés correctement au moment de la préparation des bouillies 
(l'eau de rinçage étant incorporée dans la cuve du pulvérisateur) puis égouttés, la collecte, la 
manipulation, le transport et le traitement sont facilités. 
 
Action opérationnelles envisagées  
 
Sensibiliser les agriculteurs et les distributeurs aux opérations de récupérations des produits (filière 
ADIVALOR) 
 
Indicateurs  
Pourcentage d’EVPP collecté par la filière ADIVALOR 
 
Année 2009 2010 2011 2012 
Taux de collecte 
EVPP 

79 %    

 
 
Date de mise en œuvre :immédiate 
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Axe IV 

Former à la réduction et 
sécuriser l’utilisation des 
pesticides 

Engager des démarches partenariales avec 
des organismes agricoles 

 

R7 

Pilote de l’action : DRAAF 
Opérateur dans le cadre de l’action :Conseil Régional FRCA, Négoce, Etat, Agences de l’eau 
 
Enjeux, contexte régional : 
 
Des réseaux d’organismes stockeurs interviennent dans la distribution des intrants et sont ainsi en 
contact avec de nombreux praticiens des phytosanitaires, s’appuyer sur ce partenariat pour 
pérenniser les bonnes pratiques. 
 
Action opérationnelles envisagées 
 
Engager des contacts avec les responsables  du négoce et de la coopérative afin d’élaborer des 
conventions. Dans un premier temps ces conventions porteront sur les Aires d’Alimentation de 
Captage. 
 
Indicateurs 
 
 2010 2011 
  organisme   

1 sur Bassin Re-
sources 

FRCA   Convention en 
cours 
d’élaboration 1 sur Bassin Re-

sources 
Négoce centre 
Atlantique 

  

    Convention signée 
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Axe IV 

Former à la réduction et 
sécuriser l’utilisation des 
pesticides 

Soutenir les actions de sensibilisation aux 
formations continues pour les exploitants, 

salariés et dirigeants  

(exemple : Espace santé sécurité) 

R8-R9 

Pilote de l’action : DIRECCTE 
Opérateur dans le cadre de l’action : FRCA, Négoce, OPA, DRAAF, MSA 
 
 
Enjeux, contexte régional  : 
Les risques liés à l’utilisation des produits phytosanitaires sont importants. Les données statistiques 
liées à ces produits montrent une augmentation du nombre des maladies professionnelles déclarées 
et reconnues. Les actions des différents acteurs concernés ont permis de constater un déficit de 
sensibilisation entre la mise sur le marché et les utilisateurs à travers les réseaux de ventes. Il est 
donc nécessaire de regrouper tous les intervenants possibles, pour un travail plus large en réseau, en 
tenant compte des plans divers annoncés par les pouvoirs publics (santé/travail ; 
santé/environnement). 
 
Objectif de l’action  :  
L’objectif est de donner aux entreprises de collecte et d’approvisionnement les outils nécessaires à 
une meilleure sensibilisation des agriculteurs à l’utilisation des produits phytosanitaires. 
 
Mise en oeuvre  :  
Afin de travailler à cette objectif, un groupe de travail « risque santé » a été constitué en Poitou-
Charentes. Une enquête préliminaire a été réalisé afin de faire un état des lieux des pratiques. Une 
sensibilisation est proposé aux décideurs des entreprises. Un programme de formations destiné aux 
salariés des coopératives et négoces agricoles a été lancé pour développer les compétences et 
intégrer pleinement la dimension santé/sécurité sur les points de vente. Des Espaces Santé Sécurité, 
vecteurs de communication concrète sur la démarche : affiches, équipements de protection 
individuels, prospectus… sont mis en place dans les entreprises. 
 
Avancement  
�  Une quarantaines de responsables des coopératives et négoces agricoles ont été sensibilisés à la 
santé et à la sécurité du travail. 
�  Sur les quatre départements de Poitou-Charentes, environ 400 salariés des coopératives et du 
négoce agricole ont été formés aux risques liés à l’utilisation des phytosanitaires et aux différents 
mode de protection 
�  Quelques 300 panneaux et 300 affiches ont été édités pour être mis en place sur les points de 
vente 
�  Environ 300 « Espaces Santé Sécurité » ont vu le jour sur les points de ventes habituels 
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Axe IV 

Former à la réduction et 
sécuriser l’utilisation des 
pesticides 

Développer la dimension santé 
environnement dans les formations initiales 

préparant à des métiers concernés par 
l’utilisation des pesticides, en proposant outils 

et formations aux enseignants et chefs 
d’exploitation des Lycées agricoles 

R10 

Pilote de l’action : DRAAF 
Opérateur dans le cadre de l’action : OPA, DRAAF(SRFD), Lycée, Région  
 
Enjeux, contexte régional : 
 
Les lycées agricoles forment les agriculteurs de demain. Le contenu des formations était 
initialement orienté vers la compréhension des systèmes de culture afin d’assurer un haut niveau de 
production tant quantitatif que qualitatif.  
Le plan Ecophyto a pour ambition de préserver ce haut niveau de production tout en diminuant la 
quantité de pesticides utilisée. L’atteinte de cet objectif passe par le raisonnement des traitements 
phytosanitaires mais aussi par la mise en place de mode de protection intégrée.  
 
 
Mise en oeuvre :  
Diffusion de poster de sensibilisation du GRAP sur les produits phytosanitaires pour les classes des 
lycées agricoles. 
 
Formation auprès des enseignants des lycées agricoles sur les enjeux du plan Ecophyto et échanges 
sur les outils à mettre en place pour sensibiliser les apprenants 
 
Date de mise en œuvre  
Courant 2010 et 2011 
:
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Axe IV 

Former à la réduction et 
sécuriser l’utilisation des 
pesticides 

Mettre en place des actions d’information et 
de formation des médecins en milieu rural aux 

risques lié aux pesticides 

R11 

Pilote de l’action : ARS 
Opérateur dans le cadre de l’action : MSA, Ordre des médecins  
 
Enjeux, contexte régional : 
La région Poitou-Charentes est essentiellement rurale. En effet, sur les 1 465 communes de la 
région, 1323 sont des communes de moins de 2 000 habitants.  
Les médecins en milieux rural sont au contact des agriculteurs et de la population rurale en général. 
Ils sont les plus à même de déceler des maladies dues à une exposition prolongée aux pesticides.  
 
Mise en oeuvre :  
Le projet pourrait comprendre 2 axes : 
 

· Un projet spécifique de réduction des risques comprenant : 
 
- une formation à l’observation des médecins ruraux volontaires, 
- la mise en place d’une organisation pour colliger les événements recensés (système de     
vigilance), 
- le recensement des territoires où sont utilisés les produits susceptibles d’être la cause des 
événements recensés, 
- le signalement de cas groupés pour investigation de la CIRE, 
- l’utilisation de ces investigations pour réduire les risques sanitaires. 

 
· Le portage d’une information non spécifique en directions des médecins généralistes en 

milieu rural (information sur la réglementation, information sur les traitements de printemps 
en lien avec les allergies, information sur la dangerosité de certains produits,…) 

 
 

Date de mise en œuvre  
 
La ARS(IRS) propose de structurer un projet pour mars 2010 afin qu’il soit pris en compte pour 
financement, d’une part dans le schéma de prévention à établir par l’ARS et d’autre part dans le 
cadre de la déclinaison régionale du plan écophyto 2018. 
 
 
:
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Axe IV 

Former à la réduction et 
sécuriser l’utilisation des 
pesticides 

Promouvoir les dispositifs de qualification et 
de certification des exploitations concernant 

pour tout ou partie l’environnement et la 
gestion des produits phytosanitaires 

R12 

Pilote de l’action : Chambre Régionale d’Agriculture 
Opérateur dans le cadre de l’action : Chambres d’Agriculture, Agrotransfert, Instituts techniques, 
FRCA, Négoce  
 
Enjeux, contexte régional : 
 
la qualification ou la certification des exploitations s’appuient sur différents dispositifs : iso 9001 , 
iso 14001 , charte des bonnes pratiques, agriconfiance, agriculture raisonnée ....... 
 
Le grenelle de l’environnement ajoute à ces dispositifs un nouveau dispositif appelé HVE  Haute 
valeur Environnementale qui précise des objectifs de résultats sur différentes thématiques dont la 
réduction des pesticides.  

 
Régionalement les actions portant sur la qualification des exploitations sont pour partie 
coordonnées dans le cadre du programme régional de développement Agricole au travers de l’action 
4.1.   
 
Le développement de telles démarches est largement conditionné à la mise en oeuvre effective de la 
HVE. 
 
 
Objectif de l’action :  
 
faire connaître et accompagner les démarches de certification qualification qui comportent des 
actions visant à réduire les risques de pollution par les produits phytosanitaires et plus largement à 
réduire l’usage de ces produits .  
 
 
Mise en oeuvre :  
 
Cette action est mise en œuvre dans le cadre d’une action du PRDA et est en attente du 
développement de la HVE  
Elle a débuté par un test du référentiel HVE dans différentes exploitations  
 
Date de mise en œuvre : 
2010:



 version 1 - juillet 2010  47

 

Axe IV 

Former à la réduction et 
sécuriser l’utilisation des 
pesticides 

Professionnaliser les métiers de la distribution 
et du conseil phytosanitaire  

(démarche qualité) 

R13 

Pilote de l’action : DRAAF 
Opérateur dans le cadre de l’action : Chambres d’Agriculture, Agrotransfert, Instituts techniques, 
FRCA, Négoce  
 
Enjeux, contexte régional : 
Les utilisateurs de produits phytopharmaceutiques s’appuient fréquemment sur des conseils et des 
préconisations qui peuvent être délivrés soit par des distributeurs de ces produits, soit par des 
structure collectives professionnelles, soit par des conseillers indépendants.Il convient de veiller à 
ce que ces différents acteurs soient à même de s’engager dans la démarche de réduction d’utilisation 
des produits phytopharmaceutiques. 
 
Action opérationnelles envisagées 
 
Instaurer une certification pour l’ensemble des structures délivrant un conseil à l’utilisation des 
produits phytopharmaceutiques 
 
Indicateurs : 
 
 
 
 2009 2010 2011 2012 
  organisme  organisme  organisme  organisme 

1 Négoce centre 
atlantique 

      

        
        

Nombre de structure 
mettant en œuvre 
une démarche de 
certification  pour le 
conseil, la 
préconisation et la 
distribution 

        

        
        
        

Nombre de structure 
certifiée 
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Axe V 

Renforcer les réseaux de 
surveillance des bio-
agresseurs et des effets 
indésirables de 
l’utilisation des 
pesticides 

Préciser les enjeux régionaux prioritaires en  
matière de recherche sur l’impact des 
pesticides sur l’environnement et la 

biodiversité 

R14 

Pilote de l’action : DREAL 
Opérateur dans le cadre de l’action : CEMAGREF, IFREMER 
Enjeux, contexte régional : 

Les produits phytosanitaires utilisés peuvent présenter des effets non-intentionnels sur 
l’environnement et la biodiversité. 

Ces substances dangereuses déversées dans le milieu naturel ont des impacts non négligeables sur 
les écosystèmes aquatiques, que ce soit pour la faune, la flore et finalement pour l’homme.  

Ces produits ont un impact visible sur le développement de la conchyliculture (moules, huîtres) 
pouvant entraîner un retardement dans leur développement ou des malformations. 

Au niveau régional, des études sont menées par différents organismes de recherche sur ce sujet, 
principalement sur l’estuaire de la Charente par le CEMAGREF de Bordeaux, l’IFREMER de La 
Tremblade … d’une part sur la contamination des eaux superficielles par ces molécules et d’autre 
part sur leurs effets sur la biodiversité aquatique. 

 
Actions opérationnelles: 
 
N° Descriptif Stratégie 

(cf. 
onglet 3) 

Pilote et 
opérateurs 
associés 

Remarques spécifiques à 
l’action (freins, besoins,…) 

1 Etude des apports en herbicides et en nutriments 
par la Charente, modélisation de la dispersion de 
l’atrazine dans le bassin de Marennes-Oléron. 

 CEMAGREF Etude ayant fait l’objet d’une 
thèse. 

2 Tests écotoxicologiques sur les larves d’huîtres   IFREMER  

3 Surveillance de la qualité des eaux de la Charente, 
Boutonne et Sèvre Niortaise en zone estuarienne  

 CEMAGREF Etude ayant fait l’objet d’un 
financement par la DIREN 

4     
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Axe VII 

Réduire et sécuriser 
l’usage des produits 
phytopharmaceutiques en 
zone non agricole 

Mise en place de l’arrêté préfectoral relatif à 
l’interdiction d’application de produits 

phytopharmaceutiques à proximité des 
milieux aquatiques (caniveaux, avaloirs, 

bouche d’égouts) 

R15 

Pilote de l’action : DRAAF 
Opérateur dans le cadre de l’action : Préfet de Région 
 
Enjeux, contexte régional : 
Malgré un encadrement européen et national de la mise sur le marché des produits, ces molécules 
sont aujourd’hui mises en évidence dans les différents compartiments de l’environnement et denrées 
en France. En Poitou-Charentes, l’ensemble des cours d’eau et les nappes les plus vulnérables sont 
concernés par la présence de substances actives. Les récents travaux menés sur l’air en Poitou-
Charentes révèlent également la présence de traces de différents composés volatils, en milieu rural 
comme en milieu urbain. 
L’arrêté inter-ministériel du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation des 
produits phytosanitaires visés à l’article L.253-1 du code rural, précise en particulier dans son 
article 4 « En cas de risque exceptionnel et justifié, l’utilisation des produits peut être restreinte ou 
interdite, par arrêté préfectoral immédiatement applicable ».  

 
Objectif de l’action :  
Cet arrêté motivé doit préciser les produits, les zones et les périodes concernés ainsi que les 
restrictions d’utilisation prescrites. 
 
Mise en oeuvre :  
En compléments des conditions réglementaires nationales d’utilisation des produits phytosanitaires 
le long des points d’eau listés sur les cartes IGN 1/25000 (arrêté interministériel du 12/09/06), les 
Préfets des quatre départements ont pris les dispositions nécessaires pour interdire tout traitement 
phytosanitaire sur le réseau hydrographique, même à sec, qui n’apparaît pas sur les cartes IGN 
1/25000, comprenant fossés, collecteurs d’eau pluviales, les points d’eau ainsi que les puits, 
forages, avaloirs, caniveaux et bouches d’égout. 
Afin d’assurer une information maximale des différents applicateurs, notamment les particuliers, 
l’ affichage de l’annexe des arrêtés préfectoraux présentant les conditions d’utilisation des 
produits phytosanitaires est rendu obligatoire dans tous les points de vente. Les distributeurs de 
produits phytosanitaires à usage amateur (hypermarchés et supermarchés, magasins de bricolage, 
jardineries) sont concernés par cette obligation. 
 
Date de mise en œuvre : 
Charente : le 17/04/2009 ; Charente-Maritime : le 21/04/2009 ; Deux-Sèvres : le 8/06/2009 ; 
Vienne :  le 2/06/2009 
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Axe VII 

Réduire et sécuriser 
l’usage des produits 
phytopharmaceutiques en 
zone non agricole 

La Charte « Terre saine : votre commune 
sans pesticides » 

R16, R17, R18, 
R19 

Pilote de l’action : Conseil Régional 
Opérateur dans le cadre de l’action : DRAAF, Agences de l’Eau, Collectivités, FREDON, 
Distributeurs, Associations, CNFPT 
 
Enjeux, contexte régional : 
L’utilisation des produits phytopharmaceutiques en zone non-agricole (ZNA : espaces verts, parcs et 
jardins, jardins amateurs, collectivités,…) représente près de 10% des utilisations de pesticides en 
France. Il convient de sensibiliser élus et techniciens aux risques liés aux pesticides, aux systèmes 
alternatifs pour les voiries et espaces verts ; de faciliter l’accès à l’information ; de valoriser les 
efforts et expériences en Poitou-Charentes  et créer une dynamique. 

La Charte Terre saine « votre commune sans pesticide » fait suite à l'enquête régionale sur 
l'utilisation des pesticides, menée de février à mai 2008 par la Région Poitou-Charentes auprès des 
1464 communes du territoire. Elle a montré (70% de communes ont répondu) que la quasi-totalité 
des communes utilisait ces produits tout en souhaitant fortement diminuer leur usage (80% d’entre-
elles). Elle a fait ressortir que 60 % des communes où les agents ont reçu une formation utilise des 
méthodes alternatives contre 7 % pour les autres, d’ou l’importance des formations. 
 
Objectif de l’action :  
L’objectif de la Charte est d’inviter les collectivités à participer à la réduction des pesticides et à la 
préservation d’un environnement sain en Poitou-Charentes pour aller vers une suppression des 
pesticides dans les communes, tout en considérant les contraintes du changement : investissements 
dans la durée, évolution des mentalités, besoin de formation. 

Mise en oeuvre :  
La traduction opérationnelle de la charte consiste à étendre progressivement les secteurs sans 
pesticides, à informer les habitants et à assurer un suivi des pratiques. La valorisation des efforts 
réalisés est traduite par l'obtention des « Papillons ». 

La mise en oeuvre de cette charte s’appuie sur un secrétariat et un centre de ressources animés par 
la FREDON Poitou-Charentes. Un site Internet permet de se documenter et de répondre aux 
principales questions techniques ou de communication :  

www.terresaine-poitou-charentes.fr/ 

Date de mise en œuvre : 
La Charte Terre saine « votre commune sans pesticide » a été lancée le 04 février 2009 
 
Etat d’avancement :  
Juillet  2010, plus de 120 communes ont décidé de s‘engager dans la démarche et de signer la 
Charte.  
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Axe VII 

Réduire et sécuriser 
l’usage des produits 
phytopharmaceutiques en 
zone non agricole 

Engager des démarches partenariales avec 
des organismes professionnels non agricoles 

(Distributeurs, Collectivités, Entreprises) 

R 20 

Pilote de l’action : Conseil Régional 
Opérateur dans le cadre de l’action : DRAAF, Agences de l’Eau, Collectivités, FREDON, 
Distributeurs, Associations, CNFPT 
 
Enjeux, contexte régional : 
La Charte Terre saine Poitou-Charentes « Votre commune sans pesticides » invite les communes à 
réduire leur consommation de pesticides. L'acceptation des changements de leur cadre de vie par les 
habitants est une des conditions de la réussite des efforts de la municipalité. Aussi, la Charte 
comporte-t-elle des éléments pour informer et sensibiliser le public sur les dangers des pesticides 
pour la santé et l'environnement. 
Pour prolonger l'efficacité des mesures prises par la commune, les habitants sont incités à adopter 
dans leur jardin des méthodes plus naturelles et des solutions alternatives aux pesticides. 
 
Objectifs de l'action : 
Le prolongement et le renforcement de la sensibilisation doit intervenir également au moment du 
« passage à l'acte », lors de l'achat d'un produit ou d'une prestation auprès d'un professionnel, 
distributeur ou paysagiste. 
Il s'agit d'inscrire les démarches des professionnels dans un cadre pédagogique commun, unifiant et 
renforçant les messages par un caractère régional et « répétitif ». 
 
Mise en oeuvre : 
Dans le cadre du Plan national Ecophyto 2018, l'accord-cadre signé le 2 avril 2010 entre le 
Ministère de l'Ecologie, de l'Energie, du Développement durable et de la Mer (MEEDDM) et des 
associations ou syndicats de professionnels et jardiniers amateurs, le groupe de travail ZNA 
déclinera par des actions concrètes en région les orientations prévues. Le travail sera réalisé en 
concertation avec les signataires de l'accord-cadre national. 
 
Calendrier de mise en oeuvre : 
Une charte « Jardineries » devra être finalisée avant le printemps 2011. 
Les partenariats entre acteurs professionnels, collectivités et associations seront recherchés et 
favorisés. 
En 2011, le groupe de travail ZNA étudiera les déclinaisons régionales possibles de l'accord-cadre 
signé le 3 septembre 2010 entre le MEEDDM, les professionnels de l'entretien des espaces verts et 
les collectivités. 
 


